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ANNEXE 3 :
RÉDIGER DES
MÉTADONNÉES
Toute donnée publiée dans un RDH, mise en
ligne ou rendue publique de quelque autre
manière que ce soit doit s’accompagner des
informations suivantes : 

Titre

Description du contenu, qui doit comporter
les informations suivantes : 

• Taille de l’échantillon

• Couverture géographique

• Unité(s) d’observation

• Classifications et normes retenues 

• En-têtes des lignes/colonnes et 
composantes des graphiques

• Définition des en-têtes

• Unité(s) de mesure

• Période/référence temporelle

• Unité(s) régionale(s)

• Comparabilité temporelle (rupture dans la
série, valeur manquante)

• Notes de bas de page soulignant des
réserves spécifiques

• Source des données (agence ayant compilé
les données)

• Description des méthodes utilisées pour le
recueil des données, la révision, le calcul et
l’estimation des statistiques

• Informations sur les sources d’erreurs et
l’exactitude des statistiques

• Explication des symboles utilisés dans les
tableaux

• Toute précision sur les droits d’auteurs, les
restrictions d’utilisation

• Description du contexte et de l’objectif des
statistiques, concepts, variables et standards

• Finalité de la collecte de ces données, 
questions qu’elles posent 

• Niveau auquel elles ont été collectées
(ménages, individus, village, quartier, ville,
pays)

• Le cas échéant, raison pour laquelle cer-
taines valeurs manquent (question non
pertinente, le répondant ne connaissait pas
la réponse, données manquantes, autres)

• Méthode retenue pour le recueil des 
données (randomisation et à quel niveau,
stratification et à quel niveau, entretiens,
groupes de reflexion, évaluation rapide,
etc.)

• Format sous lequel les données ont été
enregistrées

• Points de contact pour des informations
supplémentaires

Si l’équipe du RDH recourt à des 
informations qualitatives : 

• Quel message l’équipe cherche-t-elle à
véhiculer ? 

• Les informations qualitatives permettent-
elles d’appréhender des éléments que les
informations quantitatives ne permettent
pas de saisir ? 

• Quel est l’intérêt de mettre en avant ces
nuances ? 

Pour une publication sur Internet, il faut en
outre préciser certains éléments : 

• Comparabilité avec d’autres informations
pertinentes

• Liens vers des communiqués de presse/des
résumés des constats

• Certains détails concernant le format 
d’enregistrement appellent-ils une vigilance
particulière de la part de l’équipe ?

• En cas de conversion de données, l’utilisa-
teur a-t-il l’habitude du logiciel en question ?  
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ANNEXE 4 :
MÉTHODES DE COLLECTE DE DONNÉES QUALITATIVES 
Le tableau suivant présente différentes méthodes de collecte de données, avec les avantages, 
inconvénients et qui y sont liés, les précautions à prendre et le type d’informations recueillies.



120

ANNEXE 4 : 
MÉTHODES DE COLLECTE DE DONNÉES QUALITATIVES
suite

Source : Adapté de National Science Foundation, 2002.
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Quelques étapes de
l’analyse qualitative
Lors de l’analyse qualitative, il est conseillé de
respecter les trois étapes suivantes : 

Étape 1 : Réduire les données

Cette étape consiste à sélectionner, cibler, synthéti-
ser et transformer les données qui apparaissent dans
les notes de terrain et à les transcrire en informa-
tions intelligibles et gérables qui permettent de
dégager les caractéristiques saillantes de l’évaluation.
Il importe de se concentrer sur ce que les différents
groupes ont déclaré à propos des questions perti-
nentes dans le cadre de l’évaluation, de les comparer
si cela peut apporter quelque chose et de compren-
dre les raisons de la cohérence/de l’incohérence. Il
est intéressant d’employer des codes couleur pour
identifier les réponses similaires (il est essentiel de
ne pas « aplatir » les données à ce stade, de sorte
qu’elles ne ressemblent pas à des réponses quantita-
tives à une enquête). Cette étape doit évaluer les
perceptions et noter la fréquence relative à laquelle
différentes questions sont soulevées et l’intensité
avec laquelle elles sont exprimées. 

Étape 2 : Visualiser les données 

La visualisation des données consiste à présenter
sous forme organisée des informations qui permet-
tront aux chercheurs de tirer des conclusions. La
visualisation peut revêtir la forme d’un texte fouillé,
d’un diagramme, d’un graphique, d’un diagramme
de flux ou d’une matrice. Grâce à elle, le texte peut
être pensé de manière systématique et éventuelle-
ment nouvelle. Les chercheurs peuvent utiliser la
visualisation pour extrapoler des données afin de
dégager des relations et des motifs récurrents. À
cette étape peuvent apparaître des thèmes supplé-
mentaires ou plus globaux qui vont au-delà de ceux
découverts en premier lieu, lors de la réduction des
données. 

Les données peuvent utilement être organisées en
plusieurs diagrammes de flux qui cartographient des
chemins critiques, des points de décision et des

preuves à l’appui. Ces formes de visualisation 
peuvent être élaborées pour une série de sites/points
d’où proviennent les informations qualitatives.
Visualiser les réponses sous la forme d’une matrice, et
présenter les réponses aux questions ouvertes, par
exemple, aide à comprendre en quoi les répondants
diffèrent. Une liste de points à vérifier peut contribuer
à évaluer l’importance relative de ces réponses. 

Étape 3 : Tirer les conclusions et
vérifier 

Pour tirer des conclusions, il faut prendre du recul
et évaluer ce que signifient les données analysées
pour juger de leurs effets sur la/les question(s)
soulevée(s). Vérifier les données suppose de les
réexaminer plusieurs fois afin de faire des recoupe-
ments et de vérifier les conclusions qui se dégagent.
Ce n’est pas la même chose de vérifier les conclu-
sions pour des informations qualitatives et quantita-
tives. S’agissant de ces dernières, c’est une opération
technique. Pour ce qui est d’une analyse qualitative,
il s’agit de vérifier que les conclusions sont crédibles,
défendables, justifiées et à même de résister à
d’autres explications. À cette étape, il est essentiel de
ne pas passer trop vite aux conclusions et de garder
à l’esprit un certain nombre de points : 

• Il ne faut pas présenter des « amas de données »
sans en tirer d’enseignement.

• Il est également injustifié de tirer des conclusions
qui dépassent ce que les données peuvent indiquer
ou trop hâtives.

• Il importe de formuler un « modèle de logique »
qui pose les hypothèses de la recherche.

• Il importe de comprendre les divergences dans les
études de cas qui constituent les sources d’infor-
mation qualitative, afin d’expliquer les différences
sur le terrain. Miles et Huberman (1994) présen-
tent 13 « tactiques pour générer du sens », en parti-
culier pour dégager des schémas et des thèmes, des
cas de grappes, des contrastes et des comparaisons,
et subsumer le particulier dans le général.

• Il est important de vérifier que les explications des
variations sont crédibles et de contrôler dans quelle
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mesure l’information apporte des réponses aux
principales questions. Miles et Huberman (1994)
présentent 13 moyens de corroborer les conclu-
sions, qui répondent toutes au besoin de constituer
des « barrières systématiques contre l’aveuglement ».
Ces barrières, telles que le recours à de multiples
sources et preuves, doivent être intégrées dès le
départ. L’objectif est de formuler un compte rendu
plausible, reposant sur des données empiriques, qui
réponde au mieux à la question/aux questions
posée(s). La triangulation est importante, mais les
résultats peuvent ne pas se corroborer mutuelle-
ment. Cependant, les écarts peuvent eux aussi
révéler beaucoup de choses. C’est le travail de
l’analyste que d’assembler les diverses voix et les dif-
férentes sources en une narration qui réponde aux
questionnements de l’étude. Art et simplicité sont
la clé de conclusions convaincantes. 

• Dans une analyse qualitative, les observations
aberrantes sont traitées différemment. Elles don-
nent l’occasion d’un nouveau point de vue et
doivent être utilisées comme base de nouvelles
réflexions et vérifications.

Quelques conseils sur la réalisation
d’une analyse qualitative

• Les personnes qui réalisent des analyses qualitatives
doivent avoir conscience de leurs capacités, avoir
une attitude transparente, être honnêtes et mener
une réflexion sur le processus d’analyse. L’analyse
consiste en une succession d’étapes ou un processus
utilisé pour atteindre les résultats. Pour avoir une
attitude transparente, l’analyste doit décrire son
mode de travail, de sorte que les autres chercheurs
puissent y avoir accès. Présenter ouvertement ces
procédures est efficace pour éviter toute affirmation
fallacieuse. Cela permet également de juger si, à la
lumière des données, l’analyse et l’interprétation
sont crédibles. 

• L’analyse qualitative requiert une bonne connais-
sance du métier. L’analyse se juge d’après l’art et la
persuasion qui se dégagent de l’histoire racontée
par les analystes. L’histoire est-elle convaincante et

claire, avec une présentation honnête des tech-
niques et des données ? L’analyse est-elle fluide, et
répond-elle aux questions de l’étude ? Est-elle
informative, intéressante, provocante ? Enfin, les
analystes expliquent-ils pourquoi et comment cer-
taines conclusions ont été tirées, et pourquoi les
autres explications possibles n’ont pas été retenues ?

• Lors de la collecte de données/d’informations, il
faut prendre des notes de manière rigoureuse. Les
notes sur le terrain et les résumés des entretiens ou
des discussions des groupes de réflexion doivent
comporter une section rassemblant les commen-
taires, les premières interprétations et/ou les
hypothèses naissantes. Beaucoup seront, au bout
du compte, rejetés, mais ils donnent une bonne
idée du déroulement de l’analyse. 

• L’analyse qualitative doit faire intervenir plus
d’une personne, et ne pas être l’affaire d’une seule.
Travailler à plusieurs permet d’opérer un tri dans
les idées, de procéder à des recoupements et de
formuler de nouvelles idées. Tous les analystes
doivent avoir connaissance du processus d’analyse
qualitative. 

• Il faut garder assez de temps et de moyens finan-
ciers pour la phase d’analyse et d’écriture.
L’analyse et la rédaction d’informations qualita-
tives exigent davantage de réflexion, de temps et
d’efforts qu’on ne le pense au départ. 

• Il faut faire attention lorsque l’on envisage l’acqui-
sition de logiciels pour l’analyse qualitative. Ils
peuvent être utiles pour le marquage, le codage et
le déplacement de segments de données, mais ils
ne peuvent absolument pas déterminer quelles
catégories de codage sont pertinentes, définir les
caractéristiques saillantes ou proposer des 
concepts. En outre, chaque logiciel a ses particula-
rités, et il faut du temps et des moyens pour les
comprendre et savoir l’utiliser. Les chercheurs
doivent donc bien évaluer si le champ de leur
étude nécessite d’investir dans un logiciel. 

Source : Miles et Huberman, 1994.
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ANNEXE 5 : 
MÉTHODES
D’ÉCHANTILLONNAGE
Avant d’échantillonner les données, les
chercheurs doivent avoir conscience de deux
critères : le critère d’inclusion et le critère d’exclu-
sion (ou de non-inclusion). 

Le critère d’inclusion se réfère aux caractéristiques
que les personnes/les ménages de l’échantillon
doivent impérativement posséder. Pour une étude
des pratiques agricoles des ménages, par exemple,
le critère d’inclusion pourrait être qu’il y ait au
moins une culture donnée dans la zone 
concernée. 

Le critère d’exclusion renvoie aux caractéristiques
des personnes/des ménages qui pourraient 
répondre aux critères d’inclusion mais risquent de
fausser les résultats. Ainsi, dans un échantillon, les
observations aberrantes peuvent répondre aux
critères d’exclusion. Il est important de les exa-
miner, mais la plupart des études définissent un
seuil d’exclusion pour éliminer les observations
aberrantes susceptibles de biaiser les résultats. 

Il existe deux grandes méthodes d’échantillon-
nage : probabiliste et non probabiliste. Nous
présentons ici succinctement l’échantillonnage
probabiliste. 

L’échantillonnage probabiliste 

Quelle que soit la méthode d’échantillonnage, il
faut avant tout éviter le biais de sélection. C’est
important si l’on veut être sûr que toutes les
observations (individus/ménages) ont la même
probabilité d’être sélectionnées dans l’échantillon.
Il faut donc recourir à la randomisation pour
obtenir un échantillon non biaisé qui sera statis-
tiquement valide. Plusieurs méthodes peuvent
être utilisées pour procéder à une sélection aléa-
toire des personnes/ménages. 

Échantillonnage aléatoire simple : On assigne un
numéro à chaque ménage puis on utilise un
générateur de nombres aléatoires pour constituer
l’échantillon. 

Échantillonnage aléatoire systématique : Cette
méthode sélectionne le premier nombre au hasard
puis utilise une règle systématique (par exemple le
quatrième nombre après le premier, le huitième,
et ainsi de suite) pour constituer l’échantillon. 

Échantillonnage stratifié : Les observations
(ménages/individus) sont regroupées par strates
(âge, sexe, distribution géographique, caractéris-
tiques socioéconomiques, etc.). Des sous-groupes
particuliers peuvent être définis et un nombre
égal d’observations échantillonnées (aléatoire-
ment) dans chaque sous-groupe. Les critères d’in-
clusion/d’exclusion doivent être respectés pour
chaque sous-groupe, et bien que chacun ait des
caractéristiques différentes (définies par les attri-
buts qui ont permis la construction des sous-
groupes), le total constituera l’échantillon. 

Échantillonnage en grappe : Pour obtenir autant
d’observations que possible et éliminer les sources
de biais, un chercheur peut choisir de sélectionner
des ménages/individus de toutes les communes de
la zone considérée. Cependant, cette démarche
peut prendre du temps et être coûteuse. Il peut
alors recourir à une approche par grappe. Il s’agit
classiquement d’une procédure de randomisation
en deux temps. Tout d’abord, on identifie toutes
les municipalités qui remplissent les critères d’in-
clusion/d’exclusion. Ensuite, les communes sont
sélectionnées au hasard et tous les
individus/ménages de la commune sont retenus,
ou bien les personnes qui vivent dans les com-
munes retenues au hasard sont elles-mêmes
choisies de manière aléatoire pour constituer
l’échantillon. Toutes les observations doivent
présenter une probabilité égale d’être choisies,
sans biais induit par le chercheur. 



Échantillonnage non proportionnel : Cette
méthode est utile en présence d’échantillons
stratifiés de tailles différentes. Supposons qu’une
équipe d’un RDH ne dispose que des fonds per-
mettant de collecter des informations sur 
200 personnes. Or, la population compte 
2 000 personnes et, plus précisément 
1 700 hommes et 300 femmes. Dans l’échantillon
de 200 individus, si l’on veut conserver les mêmes
proportions, il faut retenir 170 hommes et 
30 femmes. Néanmoins, le petit nombre de
femmes ne permettrait probablement pas de tirer
des conclusions à propos des femmes. Avec un
échantillon aléatoire, les proportions seraient
imputables au hasard, mais avec un échantillon
non proportionnel, on peut par exemple retenir
100 hommes et 100 femmes. On ne pourrait
alors plus parler d’échantillon aléatoire, et il
deviendrait alors important, pour l’analyse, de
pondérer les données de sorte que les hommes
obtiennent une représentation proportionnelle-
ment plus élevée. Pour calculer les pondérations
proportionnelles, il faudra, auparavant, avoir 
calculé la probabilité de sélectionner un homme
ou une femme. 

Source : Adapté de Lunsford et Lunsford, 1995a.  
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ANNEXE 6 : 
ERREURS
D’ÉCHANTILLONNAGE ET
AUTRES ERREURS DE
MESURE
Si une équipe d’un RDH décide de conduire une
enquête, il est important qu’elle ait conscience des
erreurs d’échantillonnage et des autres erreurs sus-
ceptibles de biaiser les résultats. Une méthodo-
logie de sondage inappropriée peut amener des
déductions fausses concernant la population.
Nous présentons ci-dessous certaines de ces
erreurs et leurs répercussions sur les résultats d’en-
quête. 

Biais 

Le biais est une erreur systématique qui fait 
s’écarter toutes les statistiques et leur « vraie »
valeur toujours dans le même sens, c’est-à-dire
que la valeur est systématiquement supérieure ou
systématiquement inférieure à sa valeur vraie. Ce
biais se produit, par exemple, lorsque l’échan-
tillon n’est pas sélectionné de manière aléatoire au
sein d’une population ou lorsque la base de
sondage n’est pas appropriée. Il s’ensuit que la
sous-population dont il faut définir les caractéris-
tiques est soit sous-représentée, soit surreprésen-
tée dans l’échantillon. 

Les données d’enquête et de recensement peuvent
toutes deux pâtir d’un biais. Les données d’en-
quête peuvent se concentrer sur une seule section
de la population. Ainsi, essayer de déduire le
revenu ou l’espérance de vie de la population à
partir d’une enquête auprès des hommes donnera,
à l’évidence, des résultats erronés (le revenu
moyen des hommes sera vraisemblablement systé-
matiquement supérieur à celui des femmes, et 
l’espérance de vie des hommes sera vraisemblable-
ment plus courte que celle des femmes). Quant
aux données issues des recensements, elles peu-
vent afficher un biais par exemple parce qu’elles

ne donnent pas un reflet adéquat de certaines
minorités ethniques. Les registres d’état civil, qui
consignent les naissances et les décès, risquent de
ne pas mentionner ceux qui surviennent dans des
zones rurales reculées. 

Les données peuvent souffrir d’un biais en raison
d’une sélection délibérée, d’une sélection non
intentionnelle ou de non-réponse (incapacité à
répondre, répondant absent ou refus de répon-
dre). Cela peut aussi être le cas si le répondant
imagine qu’il peut avoir avantage à répondre de
telle ou telle manière. Certaines populations peu-
vent, par exemple, minimiser leurs réussites si
elles estiment que cela peut leur rapporter davan-
tage d’aides de l’État. 

Si toutes les données sur lesquelles se fondent les
indicateurs comportent un biais, il peut se révéler
plus utile d’étudier leur classement que leur valeur
absolue. Ainsi, si toutes les données sur l’éduca-
tion sont surévaluées dans toutes les provinces
d’un pays, alors l’IDH risque d’être lui-même
surévalué. Le classement relatif de l’IDH des dif-
férentes provinces devient alors plus utile que 
l’examen des niveaux effectifs. 

Erreur d’échantillonnage 

L’erreur d’échantillonnage correspond à la différence
entre un échantillon et la population.
Contrairement au biais, elle n’a pas à être systéma-
tiquement supérieure ou systématiquement
inférieure à la valeur vraie pour la population.
L’erreur d’échantillonnage survient simplement
parce que l’échantillon est différent de la population. 

L’erreur totale dans un ensemble de données est la
somme des carrés des erreurs d’échantillonnage et
des biais (en statistiques, on dit qu’elle est
généralement mesurée par l’écart quadratique
moyen, c’est-à-dire la racine carrée de la somme
des carrés des biais et des erreurs d’échantillon-
nage). Dans les petits échantillons, le biais sera
vraisemblablement minime, mais l’erreur



d’échantillonnage risque d’être importante. Dans
les échantillons de grande taille, le premier pour-
ra être important mais la seconde petite. Dans les
cas extrêmes, comme pour un recensement qui
couvre l’ensemble de la population, l’erreur
d’échantillonnage est nulle mais le biais est grand.
L’écart quadratique moyen peut néanmoins rester
important. 

Méthodes de normalisation

• Classement : Le classement des données par zone
est la méthode la plus simple. Elle n’est pas
influencée par des observations aberrantes et
permet de suivre les indicateurs au fil du temps,
en termes de positions relatives. 

• Normalisation : Cette méthode permet de
ramener les indicateurs à une échelle commune,
avec une moyenne de 0 et un écart-type de 1.
Des indicateurs ayant une valeur extrême influ-
encent donc davantage l’indicateur composite.
C’est une bonne méthode si l’objectif est de
récompenser un comportement exceptionnel.
Autrement, on peut procéder à la correction
tout en combinant des indicateurs afin de for-
mer l’indicateur composite. Les scores le
meilleur et le moins bon des sous-indicateurs
peuvent être exclus de l’indice ou recevoir une
pondération différente. 

• Rééchelonnement : Cette méthode permet de
normaliser les indicateurs de sorte qu’ils se trou-
vent dans la même fourchette (0,1). Les valeurs
extrêmes ou aberrantes induiraient toutefois
une distorsion de l’indicateur ainsi transformé.

• Distance jusqu’à un point de référence : Cette
valeur mesure la position relative de l’indicateur
par rapport à un point de référence. Une
méthode consiste à assigner -1 ou +1 à des indi-
cateurs en dessous ou au-dessus de la moyenne,
tandis que ceux qui sont à la moyenne reçoivent
un score de zéro. Cette méthode conduit toute-
fois à perdre de nombreuses données. 

• Échelle catégorielle : Cette méthode assigne un
score à chaque indicateur. Les catégories peu-
vent être numériques (une, deux ou trois
étoiles), ou qualitatives (complètement, un peu,
pas du tout). Elle ne permet pas d’observer les
améliorations au fil du temps. 

• Pourcentage d’écart d’une année sur l’autre, sur
plusieurs années consécutives : Il s’agit du taux de
croissance par rapport à l’année précédente, et
non d’un niveau absolu. 

Source : Nardo et al., 2005b.
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ANNEXE 7 :  OBJECTIFS DU MILLÉNAIRE POUR LE
DÉVELOPPEMENT, CIBLES ET INDICATEURS
Les OMD, et les cibles qui y sont associées, sont issus de la Déclaration du Millénaire, signée par 
189 pays, dont 147 chefs d’État et de gouvernement, en septembre 2000. Les objectifs et cibles sont
interconnectés et doivent être considérés comme formant un tout. Ils représentent un partenariat entre
les pays développés et les pays en développement visant à « créer un environnement – tant au niveau
national que mondial – favorable au développement et à l’éradication de la pauvreté. Pour plus 
d’informations sur les OMD, vous pouvez vous rendre sur le site : http://www.undp.org/french/mdg/

1  Pour suivre les tendances nationales de la pauvreté, il convient d’utiliser des indicateurs reposant sur le seuil de pauvreté national, si ces données sont disponibles.
2  Le « taux d’achèvement du cycle primaire » est un autre indicateur en cours de développement.
3  De tous les moyens contraceptifs, seul le préservatif permet d’éviter la transmission du VIH/sida. Étant donné que le taux d’utilisation du préservatif n’est calculé que pour les femmes en couple, il est complété par un
indicateur de l’utilisation du préservatif lors des rapports à risque (indicateur 19a) et par un indicateur sur la connaissance du VIH/sida (indicateur 19b). L’indicateur 19c (taux de prévalence des contraceptifs) sert également
à mesurer les avancées vers d’autres objectifs relatifs à la santé, au genre et à la pauvreté. 
4  Cet indicateur se définit comme le pourcentage de la population de 15 à 24 ans capable d’identifier correctement les deux principaux moyens d’éviter la transmission du VIH par voie sexuelle (utiliser des préservatifs et
limiter les rapports à un seul partenaire fidèle et sain), qui rejettent les deux idées fausses les plus courantes au niveau local sur la transmission du virus et qui savent qu’une personne qui a l’air en bonne santé peut être



Sources : Division des statistiques des Nations Unies, Départem
ent des affaires économ

iques et sociales
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séropositive. Cependant, étant donné l’insuffisance actuelle des enquêtes permettant de calculer l’indicateur tel que défini ci-dessus, l’UNICEF, en collaboration avec ONUSIDA et l’OMS, a élaboré deux indicateurs de substi-
tution qui reprennent deux composantes du véritable indicateur : a) le pourcentage de femmes et d’hommes de 15 à 24 ans qui savent qu’on peut se protéger du virus en utilisant systématiquement des préservatifs ; b) le
pourcentage de femmes et d’hommes de 15 à 24 ans qui savent qu’une personne qui a l’air en bonne santé peut être séropositive.
5  La prévention est mesurée par le pourcentage d’enfants de moins de cinq ans qui dorment sous une moustiquaire imprégnée. Le traitement est mesuré par le pourcentage d’enfants de moins de cinq ans qui reçoivent un
traitement adéquat.
6  L’OIT élabore actuellement une mesure améliorée de cette cible pour les années à venir.
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ANNEXE 8 :  
CALCUL DES INDICATEURS DU DÉVELOPPEMENT
HUMAIN
Cette annexe présente la note technique issue du RMDH 2006, qui explique en détail le calcul des
cinq indicateurs composites du développement humain.

Participation à la vie et 
aux décisions politiques

Participation à la vie et 
aux décisions économiques

Indicateur de la participation des femmes (IPF)

Contrôle des 
ressources économiques

Proportion de sièges 
parlementaires 

détenus par des 
femmes et des hommes

PEER relatif à la 
représentation
parlementaire

PEER relatif à la participation 
à la vie économique

PEER relatif 
au revenu

Proportion de fonctions 
parlementaires ou de 
postes de direction ou 
de responsabilité occu-

pés par des femmes 
et des hommes

Proportion de 
postes professionnels et 

techniques occupés 
par des femmes 
et des hommes

Revenu estimatif des 
femmes et des hommes

DIMENSION

INDICATEUR

POURCENTAGE
ÉQUIVALENT
D’ÉGALITÉ DE LA 
RÉPARTITION
(PEER)

IPF

Santé et 
longévité Instruction

TBS
des

femmes

TBS
des

hommes

Taux 
d’alphabé-

tisation
des femmes

Indice de niveau 
d’instruction
des hommes

Indice d’égalité de la répartition 
relatif au niveau d’instruction

Indice d’égalité de 
la répartition relatif 
à l’espérance de vie

Indicateur sexospécifique du développement humain (ISDH)

Indice de niveau 
d’instruction
des femmes

Taux 
d’alphabé-

tisation
des hommes

Niveau
de vie décent

Espérance
de vie 

des femmes 
à la naissance

Espérance
de vie 

des hommes 
à la naissance

Indice d’égalité de la 
répartition relatif au revenu

Revenu
estimatif

des
femmes

Revenu
estimatif

des
hommes

DIMENSION

INDICATEUR

INDICE
DIMENSIONNEL

INDICE
D’ÉGALITÉ DE LA
RÉPARTITION

Indice
d’espérance

de vie 
des hommes

Indice
d’espérance

de vie 
des femmes

Indice de 
niveau

de revenu 
des hommes

Indice de 
niveau

de revenu 
des femmes

ISDH

Instruction

Indicateur de pauvreté humaine 
pour les pays en développement (IPH-1) 

Privations en termes 
de niveau de vie décent

Niveau de vie décent

Probabilité à 
la naissance
de décéder 

 avant 40 ans

Pourcentage de la population 
privée d’accès régulier à 

des points d’eau aménagés

Pourcentage d’enfants 
souffrant d’une 

insuffisance pondérale

DIMENSION

INDICATEUR

IPH-1 Santé et
longévité

Taux d’analphabétisme
des adultes

Instruction

Indicateur de pauvreté humaine 
pour certains pays de l’OCDE (IPH-2)

Niveau de 
vie décent

Exclusion
sociale

Probabilité à 
la naissance 
de décéder 

avant 60 ans

Pourcentage de personnes 
vivant sous le seuil 

de pauvreté

Taux de chômage 
de longue durée

DIMENSION

INDICATEUR

Santé et
longévité

IPH-2

Pourcentage d’adultes 
ayant des difficultés 

à comprendre 
un texte suivi

Instruction

Taux brut de scolarisation 
(TBS)

Taux d’alphabétisation
des adultes

Indice TBSIndice d’alphabétisation
des adultes

Indice de niveau d’instructionIndice d’espérance de vie

Espérance de vie
à la naissance

Indice de PIB

PIB par habitant
(en PPA en USD)

DIMENSION

INDICATEUR

INDICE
DIMENSIONNEL

Santé et
longévité

Niveau de
vie décent

Indicateur du développement humain (IDH)

IDH

Calcul des indicateurs du développement humain

Les diagrammes ci-dessous résument la composition des cinq indicateurs composites du développement humain utilisés dans le Rapport mondial 
sur le développement humain
explication détaillée sur le calcul de ces indicateurs.



En outre, deux outils en ligne ont été créés à l’inten-
tion des professionnels du développement humain
intéressés par le calcul de l’IDH : un calculateur
interactif de l’IDH et un tableur Excel permettant
de calculer les indicateurs (voir http://
hdr.undp.org/en/statistics/data/).

Les équipes pourront également se référer à 
« Cracking the HDI: Human Development
Indexing Exercise », publication (en anglais) qui aide
à démystifier les principes et le calcul de l’indicateur
(voir www.undprcc.lk/Publications/Publications/
Cracking_the_HDI_Human_Development_Index
ing_Exercise.pdf).
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dimensionnel
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 maximale
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 l’indicateur

Valeur de
l’indice

L’indicateur du développement 
humain (IDH)

L’IDH est un outil synthétique de mesure du 

moyen de développement humain atteint dans 
un pays donné, sous trois aspects essentiels :

• longévité et santé, représentées par 
l’espérance de vie à la naissance,

• instruction, représentée par le taux
d’alphabétisation des adultes (pour deux tiers) 
et par le taux brut de scolarisation combiné 
dans le primaire, le secondaire et le supérieur 
(pour un tiers),

• niveau de vie décent, mesuré par le PIB par 
habitant en termes de parité de pouvoir 
d’achat (PPA) en USD.

Avant de calculer l’IDH proprement dit, un 
indice doit être déterminé pour chacune de ces 
dimensions. La détermination de ces indices 
dimensionnels – c’est-à-dire correspondant à 
l’espérance de vie, au niveau d’instruction et au 

d’eux, d’une fourchette de variation comprise 
entre une valeur minimale et une valeur 
maximale.

Valeurs minimales et maximales 

pour le calcul de l’IDH

Valeur Valeur
Indicateur maximale minimale

Espérance de vie à la naissance (en années)  85 25

Taux d’alphabétisation des adultes (en %) 100 0

Taux brut de scolarisation combiné (en %)  100 0

PIB par habitant (en PPA en USD)   40 000 100
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0

Espérance
de vie

(en années)

Indice
d’espérance

de vie

Valeur maximale
85 ans

Valeur minimale
 25 ans
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 d’instruction
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0

88,6 86 0,876

Calcul de l’IDH

de données concernant le Brésil.

1. Calcul de l’indice d’espérance de vie
L’indice d’espérance de vie mesure le niveau atteint par un pays 
donné en termes d’espérance de vie à la naissance. Au Brésil, 
l’espérance de vie était de 70,8 ans en 2004, soit un indice 
d'espérance de vie de 0,764.

 Indice d’espérance de vie =
  70,8 – 25   

= 0,764
 85 – 25

PIB
 par habitant
(en PPA en USD)

Échelle logarithmique

Valeur 
maximale
40 000 USD

Valeur
minimale

 100 USD

1,00

0,800

0,600

0,400

0,200

0

Indice
de PIB

0,735

100 000

10 000

1 000

8 195

3. Calcul de l’indice de PIB
L’indice de PIB est calculé sur la base du PIB par habitant corrigé 

compte de toutes les dimensions du développement humain qui 
ne sont pas représentées par la longévité, la santé et l’instruction. 
Son montant est corrigé parce qu’un revenu illimité n’est pas 
nécessaire pour atteindre un niveau de développement humain 

revenu. Au Brésil, dont le PIB par habitant est de 8 195 USD (en 
PPA en USD) en 2004, l’indice de PIB s’établit à 0,735.

Indice de PIB =
  log (8,195) – log (100)  

= 0,735
          log (40 000) – log (100)

Les résultats obtenus pour chacun des trois 
aspects sont représentés par une valeur comprise 
entre 0 et 1 selon la formule générale suivante :

Indice dimensionnel =
 valeur constatée – valeur minimale  

       valeur maximale – valeur minimale

L’IDH correspond à la moyenne arithmétique de 
ces indices dimensionnels. L’encadré ci-contre 
illustre le calcul de l’IDH pour un pays témoin.

2. Calcul de l’indice de niveau d’instruction
L’indice de niveau d’instruction mesure le niveau atteint par un 
pays donné en termes d’alphabétisation des adultes et de taux 
brut de scolarisation combiné dans le primaire, le secondaire et 
le supérieur. La procédure consiste tout d’abord à calculer un 
indice pour l’alphabétisation des adultes et un autre pour le taux 
brut de scolarisation combiné. Ces deux indices sont ensuite 
fusionnés pour constituer l’indice de niveau d’instruction, dans 

l’alphabétisation des adultes et une pondération d’un tiers au 
taux brut de scolarisation combiné. Au Brésil, où le taux 
d’alphabétisation des adultes atteint 88,6 % en 2004 et le taux 
brut de scolarisation combiné 86 % en 2004, l’indice de niveau 
d’instruction est de 0,876.

 Indice d’alphabétisation des adultes  =
88,6 – 0

=  0,886
                 100 – 0

 Indice brut de scolarisation = 
   86 – 0

=  0,857
 100 – 0

Indice de niveau d’instruction = 2/3 (indice d’alphabétisation des adultes) + 1/3 (indice brut de scolarisation)

        = 2/3 (0,886) + 1/3 (0,857) = 0,876

 4. Calcul de l’IDH
Une fois les trois indices dimensionnels calculés, il 
ne reste plus qu’à déterminer leur moyenne 
arithmétique pour parvenir à l’IDH.

IDH = 1/3 (indice d’espérance de vie)  + 1/3 (indice de niveau  

     d’instruction) + 1/3 (indice de PIB)

 = 1/3 (0,764) + 1/3 (0,876) + 1/3 (0,735) = 0,792
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ANNEXE 8 :  
CALCUL DES INDICATEURS DU DÉVELOPPEMENT HUMAIN
(IPH) 

la moyenne de ses variables. En revanche, l’augmentation de ? revient à attribuer une prépondérance à 

L’indicateur de pauvreté 
humaine pour les pays en 
développement (IPH-1)

Alors que l’IDH mesure le niveau moyen atteint par 
un pays donné, l’IPH-1 mesure les privations 
observables dans les trois dimensions fondamentales 
du développement humain couvertes par l’IDH :

• longévité et bonne santé : probabilité de décéder 
à un âge relativement précoce, exprimée par la 
probabilité à la naissance de décéder avant 40 ans,

• instruction : exclusion du monde de la lecture et 
des communications, exprimée par le taux 
d’analphabétisme des adultes,

• niveau de vie décent : impossibilité d’accéder 
aux biens économiques dans leur ensemble, 
exprimée par la moyenne non pondérée de deux 
indicateurs, à savoir le pourcentage de la 
population privée d’accès régulier à des points 
d’eau aménagés, et le pourcentage d’enfants 

Le calcul de l’IPH-1 est plus direct que celui de 

privations sont déjà normalisés entre 0 et 100 
(puisqu’ils se présentent sous la forme de pourcenta-

indices dimensionnels, comme dans le cas de l’IDH.

À l’origine, la mesure des privations en termes de 
niveau de vie décent comprenait également un 
indicateur de l’accès aux services de santé. 

concernant cet aspect nous a contraints à réduire à 
deux, au lieu de trois initialement, les indicateurs pris 
en compte à cet égard dans le Rapport de cette 
année1: ces deux indicateurs sont le pourcentage de 
la population privée d’accès régulier à des points 

L’indicateur de pauvreté 
humaine pour certains pays de 
l’OCDE (IPH-2)

L’IPH-2 mesure les privations sous les mêmes 
aspects que l’IPH-1, en y ajoutant l’exclusion sociale. 

• longévité et santé : probabilité de décéder à un 
âge relativement précoce, exprimé par la 
probabilité à la naissance de décéder avant  
60 ans,

• instruction : exclusion du monde de la lecture et 
des communications, exprimée par le pourcent-
age d’adultes (âgés de 16 à 65 ans) ayant des 

• niveau de vie décent : exprimé par le pourcen-
tage de la population vivant sous le seuil de 
pauvreté (50 % du revenu médian disponible 
corrigé des ménages),

• exclusion sociale : exprimée par le taux de 
chômage de longue durée (au moins 12 mois).

Calcul de l’IPH-1

1. Mesure des privations en termes de niveau de vie
Les privations en termes de niveau de vie sont exprimées par une moyenne non pondérée de 
deux indicateurs.

 Moyenne non pondérée = 1/2 (population privée d’accès régulier à des points d’eau aménagés)

                                     + 1/2 (enfants souffrant d’une insuffisance pondérale)

Exemple de calcul : Namibie
Population privée d’accès régulier à des points d’eau aménagés = 13 %

Enfants souffrant d’une insuffisance pondérale = 24 %

Moyenne non pondérée = 1/2 (13) + 1/2 (24) = 18,5 %

2. Calcul de l’IPH-1
La formule de calcul de l’IPH-1 est la suivante :

IPH-1 = [1/3 ( P
1
α α α α + P

2
 + P

3
)]1 /

Où :

P
1

 = Probabilité à la naissance de décéder avant 40 ans (multipliée par 100)

P
2

 = Taux d’analphabétisme des adultes

P
3

 = Moyenne non pondérée des pourcentages de la population privée d’accès régulier à des points d'eau  

 aménagés et d’enfants souffrant d’une insuffisance pondérale

  = 3

Exemple de calcul : Namibie
P

1
 = 45,4 %

P
2

 = 15,0 %

P
3

 = 18,5 %

IPH-1 = [1/3 (45,4 3  + 15,0 3  + 18,5 3 )]1/3 = 32,5

Pourquoi le coefficient est-il égal à 3 dans le calcul de l’IPH-1 et de l’IPH-2 ?

la composante pour laquelle les privations sont les plus importantes. Ainsi, à mesure que ? tend vers 

probabilité à la naissance de décéder avant 40 ans).

Dans le présent Rapport,    est égal à 3, ce qui donne un poids supplémentaire, qui n’est toutefois pas 
excessif, aux composantes pour lesquelles les privations sont les plus marquées. Pour une analyse 
détaillée de la formulation mathématique de l’IPH, voir Sudhir Anand et Amartya Sen, Concepts of 
Human Development and Poverty: A multidimensional Perspective, ainsi que la note technique du 
Rapport mondial sur le développement humain 1997 (et les références biographiques succinctes, à la 

Calcul de l’IPH-2

La formule de calcul de l’IPH-2 est la suivante :

IPH-2 = [1/4 ( P
1

 + P
2

 + P
3

 + P
4

)]1 /

Où :

P
1

 = Probabilité à la naissance de décéder avant 60 ans (multipliée par 100)

P
2

 = Adultes ayant des difficultés à comprendre un texte suivi

P
3

 = Population vivant sous le seuil de pauvreté (50 % du revenu médian disponible corrigé des ménages)

P
4

 = Taux de chômage de longue durée (au moins 12 mois)

  = 3

Exemple de calcul : Australie
P

1
 = 7,7 %

P
2

 = 17,0 %

P
3

 = 14,3 %

P
4

 = 0,9 %

IPH-2 = [1/4 (7,7 3  + 17,0 3  + 14,3 3  + 0,93 )]1/3  = 12,8

α

α

α α α α

α
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CALCUL DES INDICATEURS DU DÉVELOPPEMENT HUMAIN
(ISDH)

L’indicateur sexospécifique du 
développement humain (ISDH) 
Alors que l’IDH mesure le niveau moyen atteint par
un pays donné, l’ISDH corrige ce niveau de façon à 

inégalités entre femmes et hommes sous les 
aspects suivants :

à la naissance,
instruction, exprimée par le taux d’alphabétisation des 
adultes et le taux brut de scolarisation combiné dans 
le primaire, le secondaire et le supérieur,

(en PPA en USD).

indices sont tout d’abord calculés pour les populations 
féminine et masculine pour chacune des variables, 
selon la formule générale suivante :

 Indice dimensionnel  = 
valeur constatée – valeur minimale
valeur maximale – valeur minimale

Les indices obtenus pour chaque variable pour la 
population féminine et la population masculine sont 
ensuite combinés de manière à assigner une pénalité 

L’indice qui en résulte, appelé indice d’égalité de la 
répartition, se calcule selon la formule générale 
suivante :

Indice d’égalité de la répartition
= {[part de la population féminine (indice pour la 

population féminine
1–

)]
+ [part de la population masculine (indice pour la 

population masculine
1–

)]}
1/1–

 représente l’aversion pour l’inégalité. Dans le calcul
de l’ISDH,  est égal à 2. L’équation générale prend 
alors la forme suivante : 

Indice d’égalité de la répartition
= {[part de la population féminine (indice pour la 

population féminine
–1

)]
+ [part de la population masculine (indice pour la 

population masculine
–1

)]}
–1

On obtient ainsi la moyenne harmonique des indices
pour la population féminine et la population 
masculine.
L’ISDH est ensuite calculé en combinant les trois
indices d’égalité de la répartition pour obtenir une 
moyenne non pondérée.

Valeurs minimales et maximales pour le
calcul de l’ISDH

Note : les valeurs maximale et minimale concernant l’espérance
de vie sont supérieures de cinq ans pour la population féminine, 
afin de tenir compte de la plus grande longévité de celle-ci.

Calcul de l’ISDH

1. Calcul de l’indice d’égalité de la répartition relatif à l’espérance de vie
La première étape consiste à calculer des indices distincts pour l’espérance de vie des populations 
féminine et masculine, en utilisant la formule générale relative aux indices dimensionnels.

 FEMMES HOMMES

 Espérance de vie : 74,0 ans     Espérance de vie :  66,7 ans

Indice d’espérance de vie   =
74,0 – 27,5

  =  0,776 Indice d’espérance de vie   =
66,7 – 22,5

  =  0,737
      87,5 – 27,5        82,5 – 22,5

On combine ensuite ces deux résultats pour obtenir l’indice d’égalité de la répartition pour 
l’espérance de vie, en utilisant la formule générale relative aux indices d’égalité de la répartition.

FEMMES HOMMES

 Part de la population : 0,509 Part de la population : 0,491

 Indice d’espérance de vie : 0,776 Indice d’espérance de vie : 0,737

Indice d’égalité de la répartition relatif à l’espérance de vie = {[0,509 (0,776–1 )] + [0,491 (0,737 –1 )]}–1  = 0,756

2. Calcul de l'indice d’égalité de la répartition pour le niveau d'instruction
On calcule tout d’abord des indices relatifs au taux d’alphabétisation des adultes et au taux brut 
de scolarisation combiné dans le primaire, le secondaire et le supérieur, en distinguant les 
populations féminine et masculine. Cette opération est assez simple puisque les indicateurs 
utilisés sont déjà normalisés entre 0 et 100.

 FEMMES HOMMES

 Taux d’alphabétisation des adultes : 90,5 %  Taux d’alphabétisation des adultes : 94,9 %

 Indice d’alphabétisation des adultes : 0,905 Indice d’alphabétisation des adultes : 0,949

 Taux brut de scolarisation : 74,0 % Taux brut de scolarisation : 73,4 %

 Indice brut de scolarisation : 0,740 Indice brut de scolarisation : 0,734

On détermine ensuite l’indice de niveau d’instruction, dans lequel entrent pour deux tiers 
l’indice d’alphabétisation des adultes et pour un tiers l’indice brut de scolarisation. Ce calcul 

Indice de niveau d’instruction = 2/3 (indice d’alphabétisation des adultes) + 1/3 (indice brut de scolarisation)

Indice de niveau d’instruction des femmes = 2/3 (0,905) + 1/3 (0,740) = 0,850

Indice de niveau d’instruction des hommes = 2/3 (0,949) + 1/3 (0,734) = 0,877

niveau d'instruction.

 FEMMES HOMMES

 Part de la population : 0,509 Part de la population : 0,491

 Indice de niveau d’instruction : 0,850 Indice de niveau d’instruction : 0,877

Indice d'égalité de la répartition pour le niveau d’instruction = {[0,509 (0,850
–1

)] + [0,491 (0,877
–1

)]}
–1

 = 0,863

3. Calcul de l'indice d’égalité de la répartition pour le revenu
On estime tout d’abord séparément le salaire (en PPA en USD) des femmes et des hommes 
(pour de plus amples informations sur ce calcul, voir l’addendum à la présente note technique), 
avant de calculer l’indice de revenu pour chacune de ces populations. Comme pour l’IDH, le 
niveau de revenu est corrigé par l’utilisation du logarithme du salaire estimatif (en PPA en USD) :

Indice de revenu =  
log (valeur constatée) – log (valeur minimale)

   log (valeur maximale) – log (valeur minimale)

 FEMMES HOMMES

 Salaire estimatif (en PPA en USD) : 6 036 Salaire estimatif (en PPA en USD) : 10 214

Indice de revenu =   
log (6 036) – log (100)

  
= 0,684 Indice de revenu  =

log (10 214) – log (100) 
= 0,772

                                               log (40 000) – log (100)                                                              log (40 000) – log (100)

Suite du calcul de l’ISDH à la page suivante

cet
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ANNEXE 8 :  
CALCUL DES INDICATEURS DU DÉVELOPPEMENT HUMAIN
(ISDH)

Calcul de l’ISDH (suite)

On combine ensuite les indices relatifs aux populations féminine et masculine pour obtenir 
l’indice d’égalité de la répartition relatif au revenu :

 FEMMES HOMMES

 Part de la population :  0,509 Part de la population :  0,491

 Indice de revenu :  0,684 Indice de revenu :  0,772

Indice d'égalité de la répartition relatif au revenu = {[0,509 (0,684–1 )] + [0,491 (0,772–1 )]}–1  = 0,725

4. Calcul de l’ISDH
Le calcul de l’ISDH est aisé. Il s’agit simplement de la moyenne non pondérée des trois indices, 
à savoir l’indice d’égalité de la répartition pour l’espérance de vie, l’indice d’égalité de la 
répartition pour le niveau d’instruction et l’indice d’égalité de la répartition pour le revenu.

ISDH = 1/3 (indice d’espérance de vie) + 1/3 (indice de niveau d’instruction) + 1/3 (indice de revenu)

= 1/3 (0,756) + 1/3 (0,863) + 1/3 (0,725) = 0,781

Pourquoi le coefficient est-il égal à 2 dans le calcul de l’ISDH ?

La valeur de  correspond à l’ampleur de la pénalité assignée à un pays pour les inégalités qui y 
règnent entre populations féminine et masculine. Plus cette valeur est élevée, plus la société est 
pénalisée pour ses inégalités.

Si Є est égal à 0, le pays concerné n’est pas pénalisé pour ses inégalités (dans ce cas, la valeur de 

Є  est égal à 2 dans le calcul de l’ISDH (tout comme dans celui de l’IPF). La pénalité 
imposée pour les inégalités constatées entre les femmes et les hommes est donc modérée.

Pour une analyse détaillée de la formulation mathématique de l’ISDH, voir Sudhir Anand et 
Amartya Sen, , Kalpana 
Bardhan et Stephan Klasen, UNDP's Gender-Related Indices: A Critical Review, ainsi que les 
notes techniques des Rapports mondiaux sur le développement humain 1995 et 1999 (voir les 
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ANNEXE 8 :  
CALCUL DES INDICATEURS DU DÉVELOPPEMENT HUMAIN
(IPF)

L’indicateur de la participation 
des femmes (IPF)

femmes, plutôt que les capacités qui sont les 
leurs. Il cible les inégalités femmes/hommes 
dans trois domaines essentiels :

• participation à la vie et aux décisions politi-
ques, exprimée par la proportion de sièges 
parlementaires détenus par des femmes et des 
hommes,

• participation à la vie et aux décisions écono-
miques, exprimée par deux éléments : la pro-
portion de postes parlementaires ou de 
direction occupés par des femmes et des 
hommes et la proportion de postes professi-
onnels et techniques occupés par des femmes 
et des hommes,

• le contrôle des ressources économiques, 
exprimé par le revenu estimatif des femmes et 
des hommes (en PPA en USD).

Pour chacun de ces trois dimensions, on calcule 
un pourcentage équivalent d’égalité de la réparti-
tion (PEER), qui prend la forme d’une moyenne 
pondérée par la population, selon la formule 
générale suivante :

PEER = {[part de la population féminine (indice pour la population féminine1– )]

+ [part de la population masculine (indice pour la population masculine1– )]}1/1–

 représente l’aversion pour l’inégalité. Dans 
l’IPF (comme dans l’ISDH),  = 2, la pénalité 
imposée pour les inégalités étant donc modérée. 
La formule devient alors :

PEER = {[part de la population féminine (indice pour la population féminine–1)]

+ [part de la population masculine (indice pour la population masculine–1)]}–1

En ce qui concerne la participation à la vie et aux 
décisions politiques et économiques, on ramène 
ensuite le PEER à un indice en le divisant par 50, 
ce pour la raison suivante : dans une société 
idéale, où la participation de chacun des deux 
sexes serait la même, les variables considérées par 
l’IPF seraient égales à 50 %. En d'autres termes, 
la part des femmes serait toujours égale à celle 
des hommes.

Là où la valeur de l’indice pour les hommes ou 
pour les femmes est égale à zéro, le PEER 
correspondant à la formule ci-dessus reste 

lorsque l’indice tend vers zéro. En conséquence, 
dans ces cas, la valeur du PEER est établie à zéro. 

arithmétique des trois PEER indexés.

Calcul de l’IPF

1. Calcul du PEER relatif à la représentation parlementaire
Le PEER relatif à la représentation parlementaire mesure le pouvoir relatif des femmes sous 
l’angle de leur participation à la vie politique. Il se calcule à partir, d’une part, des pourcentages 
de population masculine et féminine dans la population totale et, d’autre part, des pourcentages 
de sièges parlementaires occupés par des hommes et des femmes, en utilisant la formule générale 
précédemment exposée.

FEMMES HOMMES

Part de la population: 0,511          Part de la population : 0,489

Représentation parlementaire : 36,5 %  Représentation parlementaire: 63,5 %

PEER relatif à la représentation parlementaire = {[0,511 (36,5–1 )] + [0,489 (63,5 –1 )]}–1  = 46,07

Ce PEER initial est ensuite indexé en fonction d'une valeur idéale de 50 %.

PEER indexé pour la représentation parlementaire =
46,07

  = 0,921
   50

2. Calcul du PEER relatif à la participation à la vie économique
À partir de la formule générale, on calcule deux PEER, l’un pour la proportion de fonctions 
parlementaires ou de postes  de direction ou de responsabilité occupés par des femmes et des 
hommes, l’autre pour la proportion de postes professionnels et techniques occupés par des 
femmes et des hommes. On obtient ensuite le PEER relatif à la participation à la vie 
économique en déterminant la moyenne arithmétique de ces deux valeurs.

 FEMMES HOMMES

 Part de la population : 0,511 Part de la population : 0,489

 Pourcentage de femmes parlementaires Pourcentage d’hommes parlementaires

   ou occupant des postes de direction : 25,4 %    ou occupant des postes de direction : 74,6 %

 Pourcentage de postes professionnels Pourcentage de postes professionnels

    et techniques : 54,7 %    et techniques : 45,3 %

PEER relatif aux fonctions parlementaires ou aux postes de direction  = {[0,511 (25,4–1 )] + [0,489 (74,6–1 )]}–1  = 37,46

PEER indexé relatif aux fonctions parlementaires ou aux postes de direction  =
37,46

  = 0,749
     50

PEER relatif aux postes professionnels et techniques = {[0,511 (54,7 –1 )] + [0,489 (45,3–1 )]}–1  = 49,67

PEER indexé relatif aux postes professionnels et techniques =
49,67

  = 0,993
        50

On détermine la moyenne des deux PEER indexés pour obtenir le PEER relatif à la 
participation à la vie économique :

PEER relatif à la participation à la vie économique  =
0,749 + 0,993

  = 0,871
                          2

3. Calcul du PEER relatif au revenu
On estime le revenu (en PPA en USD) séparément pour les femmes et les hommes, avant de 
procéder à une indexation par rapport aux valeurs minimales et maximales, de la même manière 
que pour l’IDH et l’ISDH. Pour l’IPF, toutefois, l’indice de revenu se fonde sur des valeurs non 
corrigées et non pas sur l’expression logarithmique du revenu. (Pour plus d’informations sur la 
détermination du salaire estimatif des hommes et des femmes, voir l’addendum à la présente 
note technique.)

FEMMES HOMMES

Part de la population : 0,511 Part de la population : 0,489

Revenu estimatif (en PPA en USD) : 9,258  Revenu estimatif (en PPA en USD) : 17,518

Indice de revenu =
9 258 – 100

   = 0,230 Indice de revenu =  
17 518 – 100

  = 0,437
         40 000 – 100           40 000 – 100

Les indices relatifs aux hommes et aux femmes sont alors combinés pour constituer l’indice 
d’égalité de répartition :

PEER relatif au revenu  = {[0,511 (0,230 –1 )] + [0,489 (0,437–1 )]}–1  = 0,299

4. Calcul de l’IPF
Une fois le PEER calculé pour les trois dimensions de l’IPF, la détermination de l’IPF est simple : 

GEM =
0,921 + 0,871 + 0,299

  = 0,697
3
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ANNEXE 9 :  
EXTRAIT DE LA
STRATÉGIE DE RELATIONS
EXTÉRIEURES, DE 
COMMUNICATION ET DE
SENSIBILISATION POUR LE
RMDH 2006
Avec une stratégie de sensibilisation exhaustive, il
est possible de porter à l’attention de toutes les
parties prenantes les principaux messages d’un
Rapport sur le développement humain (RDH),
ses recommandations et les données qui les sous-
tendent. L’exemple suivant, décrivant la stratégie
utilisée pour le Rapport mondial sur le développe-
ment humain 2006, montre comment définir les
objectifs de la campagne de sensibilisation, iden-
tifier les publics cibles et sélectionner les maté-
riaux et les activités permettant de les toucher. Les
éléments spécifiques à la stratégie de sensibilisa-
tion de chaque RDH doivent être adaptés au 
contexte du rapport en question.

Le Rapport mondial sur le
développement humain 2006

Publics cibles : Bureaux de pays et de liaison du
PNUD

Objectif : Épauler les bureaux de pays et de 
liaison du PNUD lors de l’élaboration des straté-
gies de communication nationales à l’occasion du
lancement du Rapport mondial sur le développe-
ment humain 2006.

A. LE RMDH 2006 ET LES OBJECTIFS DE
COMMUNICATION ET DE
SENSIBILISATION

Le Bureau du Rapport sur le développement
humain (BRDH) produit un RMDH chaque
année depuis 1990, à la demande de l’adminis-
trateur du PNUD. Ce Rapport répond à l’ob-
jectif simple et pourtant ambitieux de placer les

individus au cœur du processus de développe-
ment, dans le débat économique, les politiques
publiques et les campagnes de sensibilisation.
Chaque rapport s’attache à un thème d’une
grande actualité dans le débat sur le développe-
ment et apporte une analyse inédite ainsi que
des recommandations pour les politiques
publiques. Le Rapport mondial sur le développe-
ment humain 2006 : Au-delà de la pénurie : 
pouvoir, pauvreté et crise mondiale de l’eau porte
sur l’eau et le développement humain, et sera
lancé le 9 novembre 2006 au Cap, en Afrique
du Sud. Le lancement mondial se fera en
présence du ministre des Affaires étrangères de
l’Afrique du Sud, ainsi que de Kevin Watkins
(auteur principal et directeur du BRDH), de
Sunita Narain (Centre for Science and
Environment, Inde), de Kumi Naidoo
(Secrétaire général de Civicus) et de Kemal
Dervis, et les remarques de conclusion seront
prononcées par le Président Thabo Mbeki.

Ce rapport pourrait immensément contribuer à
renforcer l’attention accordée à la question de
l’eau et de l’assainissement dans l’agenda interna-
tional du développement. Le BRDH n’a ni le
mandat ni les moyens d’un cabinet de relations
publiques, mais faisant partie du PNUD, il a la
possibilité de toucher les gouvernements
nationaux (dans 166 pays). À cette fin, il a élaboré
et met en œuvre une stratégie globale de relations
extérieures, de communication et de sensibilisa-
tion dans la perspective du RMDH 2006. Cette
stratégie obéit à trois objectifs fondamentaux :

1. Sensibiliser davantage le public au développe-
ment humain (et en particulier aux interdépen-
dances entre l’accès à l’eau potable et à un
assainissement adéquat).

2. Influencer les débats afin de conduire à des
réformes des politiques publiques qui
améliorent l’accès des pauvres à des sources
d’eau potables et sûres ainsi qu’à un assainisse-
ment correct.

3. Établir des partenariats stratégiques internes et
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externes (englobant les bureaux de pays du
PNUD, ainsi que les acteurs officiels et non
officiels, au Nord comme au Sud).

Avec un lancement simultané dans différents
pays, suivis d’un lancement dans tous les bureaux
de pays, le PNUD peut utiliser le Rapport 2006
comme un outil de sensibilisation permettant de
faire avancer les agendas de développement
nationaux, conjointement avec les efforts
déployés à l’échelon international.

B. MATÉRIEL DE COMMUNICATION ET
DE SENSIBILISATION

Le BRDH et le Bureau des Communications ont
élaboré un ensemble de matériel en vue des lance-
ments du rapport dans les bureaux de pays du
PNUD, ainsi que pour les besoins des activités de
relations extérieures, de communication et de
sensibilisation. Comme toujours, le lancement
mondial du Rapport sera précédé d’une série de
présentations des données sous embargo à l’inten-
tion de la presse internationale, dont se chargera
Kevin Watkins, directeur du BRDH, ainsi que
d’autres auteurs dans le monde entier. Les respon-
sables de la communication qui souhaitent mettre
le Rapport et les documents y afférents, notam-
ment un dossier de presse complet et les échanges
de questions/réponses avec les médias, etc., à la dis-
position de certains journalistes et organisations de
presse de votre pays qui s’engagent à respecter l’em-
bargo jusqu’au 9 novembre, sont naturellement
encouragés à le faire, en passant par le site Internet
réservé à la presse, protégé par mot de passe.

Le RMDH 2006 contient un tableau extrême-
ment utile synthétisant les Objectifs du
Millénaire pour le développement (OMD), ainsi
que les conséquences de la crise de l’eau et de 
l’assainissement pour la réalisation de tous les
OMD. Se contenter d’atteindre l’objectif relatif à
l’eau et à l’assainissement (OMD 7, cible 10) ne
suffira pas pour remédier à la crise mondiale de
l’eau et pour réaliser les autres OMD. Ce tableau
est reproduit dans les questions/réponses avec les

médias et peut servir de guide pour l’adaptation
des idées, des événements et des activités à un
pays donné, en fonction des priorités nationales.

Il ne faut pas oublier que chaque pays et chaque
région se heurte à ses propres difficultés lorsqu’il
s’agit de traiter les divers problèmes associés au
manque d’accès à l’eau. Certaines recommanda-
tions du rapport seront donc plus appropriées à
votre travail que d’autres. Dans ce contexte, vous
et votre équipe devez décider de la meilleure
manière de mettre à profit les lancements
nationaux afin de catalyser les discussions et 
l’action dans votre pays.

C. SUGGESTIONS POUR DES ACTIVITÉS
DE SENSIBILISATION DANS LE CADRE
DES LANCEMENTS NATIONAUX

La sélection des différentes catégories d’événe-
ments et d’activités énumérées plus bas se fonde
sur l’expérience des opérations de communication
et de sensibilisation entreprises dans le passé dans
différents pays pour des lancements ou des événe-
ments analogues. Chaque pays doit choisir le type
d’activités qui sera le plus efficace dans son 
contexte national. Selon le public, il convient de
retenir une catégorie de forums ou une autre : ce
qui convient dans une grande ville ne fonction-
nera peut-être pas en milieu rural. La situation
locale ou nationale et l’objectif visé constituent
aussi des critères déterminants.

1. PRÉ-LANCEMENT

Le lancement national est prévu pour le 9 novembre
2006 ; rappelons que le RMDH 2006 est placé sous
embargo jusqu’à cette date. Il faut sélectionner les
médias/les organes de presse internationale qui
auront accès au rapport à des fins journalistiques, à
condition qu’ils respectent l’embargo. La plupart
des lancements nationaux auront lieu après cette
date, mais il convient de mettre à profit la période
qui précède pour entretenir l’intérêt des médias et
de la presse et veiller à la couverture du rapport. Il
est préférable que les lancements nationaux se
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déroulent entre le 9 et le 17 novembre, ou dès que
possible après cette date.

• Élaborer une stratégie nationale de communica-
tion, de relations extérieures et de sensibilisation
tenant compte de toutes les voies de diffusion
possibles afin de faire passer le message efficace-
ment et largement. Prévoir la participation des
médias, s’intéresser au financement et à ses limi-
tes et identifier les lieux et les personnes incon-
tournables, etc.

• Il convient de coordonner tous les aspects de la
stratégie afin de transmettre un même message
et une même vision, qui soient cohérents pour
les objectifs identifiés dans un contexte national
donné, en développant un thème, en 
s’appuyant sur du matériel promotionnel (en
fonction du budget), des activités et des événe-
ments et en prévoyant un calendrier pour les
activités envisagées.

• Adapter tous les messages au public ciblé, en
recourant à un langage qui lui est familier et en
évitant le jargon ; établir un lien entre les 
messages et les réalités locales.

• Inclure d’emblée dans la plannification toutes
les strates de la société : monde rural, échelon
local, public national, jeunes et adultes, etc.,
avec différentes sortes d’activités et d’événe-
ments.

• Organiser une présentation aux médias à l’inten-
tion des membres nationaux/locaux de la presse et
des agences de presse, sans oublier les médias 
électroniques, afin de veiller à ce que le lancement
et les événements ultérieurs soient suivis et 
couverts. Idéalement, il convient de procéder
ainsi dans toutes les villes où un lancement est
prévu, les capitales régionales/provinciales, etc.

• Il est important de susciter l’intérêt du public et
d’étayer le message véhiculé par le récit d’une
expérience humaine, à titre d’illustration. Un
exemple intitulé “She Smiles” en anglais (« Sonríe »
en espagnol) est disponible sur le site Web du
Rapport mondial sur le développement humain à

titre de référence. Cette histoire se rapporte au
chapitre 1 du RMDH 2006.

2. LANCEMENT
• Organiser un lancement principal dans la capitale

nationale, mais aussi dans les capitales
régionales/provinciales ou les centres, ainsi que
dans les zones rurales. Des lancements simultanés
permettent d’éviter d’exclure ceux qui sont les
plus durement frappés par les problèmes d’eau et
d’assainissement, et d’élargir le public touché. 

• Organiser des séminaires ou des ateliers de diffu-
sion (à l’intention de publics cibles spécifiques,
par exemple la société civile) dans tout le pays,
afin d’informer/sensibiliser et de rallier des 
soutiens, ce qui permettra de faire circuler le 
message encore plus largement à tous les niveaux.
Veiller à ce que ces activités ne se limitent pas
exclusivement aux grands centres urbains.

• Veiller à ce que les médias nationaux/locaux 
couvrent le lancement et tous les événements qui
suivent.

3. POST-LANCEMENT
Orchestrer une campagne de sensibilisation du pu-
blic en s’appuyant sur le lancement national initial.

• Rechercher des forums qui permettront d’engager
un débat public interpelant différentes catégories
à différents niveaux de la société, collectivités
locales comprises.

• Informer le public ciblé sur le thème traité dans le
RMDH 2006 par des moyens créatifs (par exemple
par de brèves représentations données par les
troupes de théâtre locales sur les thèmes évoqués
dans le rapport) afin de toucher des personnes qui
ne seraient sinon pas faciles à atteindre.

• Organiser des visites sur le terrain à l’intention des
médias afin de leur présenter les principaux pro-
grammes de développement qui illustrent le 
succès des efforts déployés dans ce domaine, ou
dans des régions qui ont besoin d’aide au
développement ou de tout autre type de soutien.

• Concevoir du matériel promotionnel visuelle-
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ment séduisant mais qui véhicule les messages
fondamentaux : par exemple inclure les détails
pertinents qui établissent un lien avec le tableau
des OMD dans le rapport, une phrase résumant
le principal problème que rencontre le pays
concernant l’eau et l’assainissement, et inclure
une version succincte du message principal ou
d’un message secondaire important (la perti-
nence par rapport au contexte national est
déterminante). Le matériel doit s’inspirer de la
maquette du RMDH 2006 (consulter les
recommandations sur les chartes graphiques et
les références sur le site du BRDH protégé par
mot de passe).

• Organiser des débats à la télévision et/ou la radio
avec des représentants de haut niveau de l’État, du
PNUD, des ONG ainsi que des personnalités de
premier plan.

D. PUBLICS POTENTIELS POUR LES
ACTIVITÉS DE SENSIBILISATION
Le tableau suivant énumère les publics spécifiques
potentiels auxquels peuvent s’adresser les activités
et les événements de communication et de sensi-
bilisation. Les messages délivrés à chaque public
forment la base des activités de communication et
de sensibilisation et doivent être scrupuleusement
adaptés à l’intention de chaque pays et de chaque
public. Les questions/réponses disponibles sur le
site du BRDH adressé à la presse et protégé par
mot de passe constituent une excellente source
d’inspiration pour l’élaboration des messages,
mais tous les messages doivent être conçus en
fonction des contextes et des priorités nationaux,
ainsi que des besoins locaux et régionaux.

PUBLICS POTENTIELS 
Donateurs ou pays donateurs : chefs d’État, ministres, etc.

Pouvoirs publics, pays en développement : par exemple chefs d’État, présidents, Premiers ministres,
ministres des Finances

Pouvoirs publics, pays en développement : par exemple ministres de l’Eau et de l’assainissement, du
Génie civil, de l’Agriculture ou de la Santé, ou leurs équivalents dans chaque pays

Pouvoirs publics, pays en développement : autorités administratives régionales/locales, personnalités
politiques locales/régionales/nationales ; autorités ou associations interrégionales

Prestataires de services : réseaux municipaux, prestataires ruraux (publics ou privés), membres de la
municipalité (ou équivalents) ; commissions, conseils, autorités ou organisations locales, régionales
ou nationales de l’eau

Presse, médias nationaux : radio, chaînes de télévision, presse locale, régionale et nationale, sites
Internet de la presse, des médias ou des agences de presse

Société civile : organisations de citoyens, ONG, associations d’enseignants, de médecins, d’infirmiers,
établissements éducatifs (par exemple universités, instituts), groupes ou organisations pour la
jeunesse, élèves du primaire et du secondaire, autres organisations de la société civile

Autres suggestions : Ambassadeurs itinérants des Nations Unies à l’échelon local, régional ou 
national, personnalités ou célébrités



A
n

n
exes

139

E. AUTRES CONSIDÉRATIONS
1. OBJECTIFS COMMUNS
• Veiller à la mobilisation permanente des

experts nationaux/du RDH au niveau local 

• Solliciter et obtenir la participation d’officiels
de haut niveau, à l’échelon local et national,
ainsi que d’autres parties prenantes habituelles
(lors du même événement et des manifesta-
tions ultérieures)

• Diffuser des informations, des messages, etc.,
dans les langues locales

2. OUTILS POUR LA PROMOTION
• Imprimés (affiches, flyers, banderoles, dossiers

de presse/médias, etc.), radio, télévision, cour-
rier électronique, Internet

• Faire traduire le RDH 2006, ou un résumé,
dans la ou les langues officielles du pays afin de
toucher un public aussi large que possible.

• Respecter la charte graphique du PNUD, les
logos et les détails d’impression utilisés dans le
rapport (disponibles sur le site du PNUD/
BRDH protégé par mot de passe à l’intention
des bureaux de pays).

3. RÉFÉRENCES POUR LA CAMPAGNE
DE SENSIBILISATION
• Site de Communication du PNUD (en

anglais) : http://intra.undp.org/coa/
Source à consulter pour des recommandations
sur la stratégie de marque, les sites Web, les
chartes graphiques générales, les manuels à
l’intention des rédacteurs, etc.

• The Bluebook :
http://intra.undp.org/mdgs/common/theblue-
book/home/index.shtml
Trousse à outils destinée à faciliter la sensibili-
sation aux OMD ; référence pour l’élaboration
des stratégies et des événements de communi-
cation, pour la gestion des relations avec les
médias, etc.

• Trousse à outils du HDR : http://hdr.undp.
org/nhdr/toolkit

Guide pratique pour les RDH nationaux/
régionaux, le chapitre 6 comporte des sections
consacrées à la sensibilisation, y compris les
stratégies de relations extérieures et de commu-
nication et mise en valeur.

Un plan de travail pour les
activités de sensibilisation

La page suivante présente l’exemple d’un plan de
travail détaillé pour les activités de sensibilisation,
qui couvre les quatre phases d’élaboration du
RDH : préparation, recherche, production et
communication. Il montre la manière dont ces
phases peuvent se chevaucher.

Plan de travail pour la sensibilisation, la diffusion
et la communication
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Plan de travail pour la sensibilisation, la diffusion 
et la communication
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ANNEXE 10 : 
UTILISER DES CHIFFRES
POUR MIEUX 
SENSIBILISER AUX
PROBLÈMES : EXEMPLE
D’UN COMMUNIQUÉ DE
PRESSE PRÉSENTANT 
LE RDH DE 2005 SUR 
LA CHINE 
Le Rapport sur le développement humain de la
Chine 2005 a pour thème le développement
humain et l’équité. Les deux premiers para-
graphes du communiqué de presse qui l’accompa-
gne soulignent des faits saillants, qui attireront
immédiatement l’attention du lecteur. Ils établis-
sent un lien avec des débats publics d’actualité, ce
qui est particulièrement intéressant pour les jour-
nalistes. L’ensemble du communiqué de presse
mêle des descriptions à de brèves déclarations
d’intervenants ayant participé à l’élaboration du
rapport. Les chiffres étayent les principaux 
messages et recommandations. Un titre et des
sous-titres percutants renforcent ces messages et
maintiennent l’attention du lecteur. Le commu-
niqué de presse se termine par les coordonnées
complètes des personnes que les professionnels de
la communication peuvent contacter, et rappelle
brièvement en quoi consistent les RDH et les
activités du PNUD. 

LA CHINE LUTTE CONTRE LES INÉGALITES
SOCIALES, NOTE UN NOUVEAU RAPPORT 

DU PNUD

Beijing, Chine, le 16 décembre 2005 – En Chine, l’écart
de richesse entre zones urbaines et rurales est l’un des plus
grands au monde, mais, selon un rapport du PNUD publié
aujourd’hui, les autorités sont en train de s’attaquer aux dis-
parités croissantes qui menacent la stabilité du pays. Le Rap-
port sur le développement humain de la Chine 2005 est la pre-
mière étude détaillée qui formule des recommandations
audacieuses et concrètes, visant à améliorer la situation des
habitants pauvres des campagnes, ainsi qu’à renforcer le 
système d’enseignement, de santé et de protection sociale.

Au cours des 25 dernières années, la Chine est parvenue à
faire sortir de la pauvreté 250 millions de ses habitants.
Cependant, sur la même période, les inégalités de revenus
ont doublé. Le salaire annuel moyen est de 1 000 USD dans
les villes, contre un peu plus de 300 USD en milieu rural.
L’espérance de vie d’un citadin est supérieure de 5 ans à celle
d’un paysan. Au Tibet, la moitié seulement de la population
sait lire et écrire, alors que le taux d’alphabétisation des
Chinois qui vivent à Beijing, Shanghai ou Tianjin dépasse 
97 %. Au niveau national, on dénombre plus de deux fois
plus de femmes que d’hommes analphabètes. 

« Les pouvoirs publics chinois ont pris conscience des graves
conséquences des inégalités sociales et commencent à 
s’attaquer de front au problème, explique Khalid Malik,
représentant résident du PNUD et coordonnateur résident
des Nations Unies. Ce rapport est particulièrement opportun,
puisqu’il paraît au moment où la Chine formule une nouvelle
feuille de route économique, axée sur l’atténuation des 
tensions imputables aux inégalités. Il est incontestable que
l’on peut faire davantage pour réduire ces disparités qui sont
souvent sources d’agitation sociale lorsque la croissance
économique nationale laisse les pauvres et les plus défa-
vorisés sur le bord du chemin. »

L’État agit déjà concrètement pour remédier à ces écarts de
développement humain. D’ici la fin de l’année, il aura, par
exemple, supprimé les taxes agricoles dans tout le pays. Par
ailleurs, soucieux de relever le taux d’alphabétisation dans
les zones rurales, il cherche à promouvoir la scolarité obliga-
toire, notamment en rénovant les écoles primaires et les

SOUS EMBARGO JUSQU’AU 16 DÉCEMBRE, 10 H 00,
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établissements d’enseignement secondaire du premier cycle
et en distribuant gratuitement des manuels scolaires à 
24 millions d’enfants de familles pauvres. » 

« Les inégalités sont criantes et il faut agir concrètement dès
aujourd’hui pour aider ceux qui se trouvent au bas de
l’échelle socioéconomique », note Li Shi, l’auteur principal du
rapport. Voici, entre autres recommandations clés, ce qui est
proposé dans cette publication :

ŒUVRER EN FAVEUR D’OPPORTUNITÉS D’EMPLOI
ÉGALES POUR TOUS

Le rapport préconise la mise en place d’un dispositif de pro-
tection sociale et de retraite inclusif, qui puisse constituer un
filet de sécurité pour tous les travailleurs du pays. À cette fin,
il faudra réformer le système d’enregistrement des ménages
(hukou) pour assurer l’égalité des droits des travailleurs qui
migrent vers les villes. Il s’agit d’une étape cruciale vers
l’amélioration des droits de la main-d’œuvre, surtout pour
ces 150 millions de migrants.

En Chine, on constate également une demande croissante de
services ménagers chez les personnes âgées. En effet, la po-
pulation vieillissante et toujours plus nombreuse de ce pays
comptera 1,6 milliard d’individus en 2030. Le rapport montre
que, pour répondre aux besoins d’une population en expan-
sion, les emplois informels devraient se multiplier. 

Le rapport appelle également à la poursuite des réformes
financières, de façon à encourager l’entrepreneuriat, et
recommande à cette fin de consentir des prêts modiques aux
petits créateurs d’entreprises. Le développement de l’emploi
indépendant ou informel fait baisser les effectifs employés
par les sociétés d’État et par les entreprises collectives. Le
microcrédit pourrait accentuer cette tendance. 

INVESTIR DANS LES SERVICES DE SANTÉ DE BASE POUR
LES POPULATIONS RURALES PAUVRES

L’espérance de vie d’un paysan est de 65 ans dans le Guizhou
ou le Yunnan, mais atteint 74 ans dans le Hainan ou le
Jiangsu. 

Les auteurs du rapport soulignent la nécessité d’une préven-
tion suffisante, d’une éducation à la santé, de programmes
de vaccination et de la lutte contre les maladies infectieuses
et endémiques graves. Seulement 15 % de la population
rurale disposaient d’une assurance médicale en 2004, tandis
que la moitié des citadins bénéficiaient d’une couverture
intégrale. 

Les pouvoirs publics chinois s’attachent à relever ces défis.
Cette année, plus de 150 millions de paysans participent à
un système pilote de type coopératif, qui procure une assu-
rance médicale de base à tous les habitants des zones
rurales. Ce nouveau mécanisme est financé sur le budget de
l’État central et des autorités locales, ainsi que par des contri-
butions volontaires collectées par les paysans eux-mêmes.
Plus de 70 millions de personnes ont déjà bénéficié de la
nouvelle politique de santé et ont pu se faire rembourser
leurs frais médicaux.

FAIRE DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE UNE PRIORITÉ

Moins de 1,5 % des jeunes Tibétains font des études 
secondaires de premier cycle, alors que plus de 60 % des
enfants vivant à Beijing, Shanghai ou Tianjin poursuivent
leur scolarité dans le secondaire. La Chine doit donc investir
davantage dans l’enseignement public, et voter des lois pour
rendre l’école primaire obligatoire. 

Le rapport met en garde contre les profonds déséquilibres
entre l’enseignement primaire et les autres niveaux d’en-
seignement. L’objectif fixé par les pouvoirs publics est un
enseignement primaire accessible et de qualité, particulière-
ment pour la population rurale. La Chine doit cibler en prio-
rité ce niveau d’enseignement. Actuellement, cette politique
est mise en œuvre dans les zones rurales pauvres du centre
et de l’ouest de la Chine, et des efforts continuent d’être
déployés en vue d’améliorer l’école primaire et l’enseigne-
ment secondaire de premier cycle.

Il apparaît également nécessaire de relever le niveau d’in-
struction des paysans pour accroître leurs compétences et, 
in fine, leur revenu. Afin que les programmes et le système
d’enseignement répondent mieux aux besoins du marché du
travail, le rapport recommande de créer des universités 
communautaires pour la formation professionnelle des 
catégories défavorisées et du personnel des entreprises. 

POUR DE PLUS AMPLES INFORMATIONS, VEUILLEZ CONTACTER :

À Beijing : Zhang Wei, +86 10 6532 3731, poste 228, 
ou +86 139 1007 3809, wei.zhang@undp.org

À Bangkok : Christelle Chapoy, +66 9816 6413,
christelle.chapoy@undp.org

À New York : Niamh Collier-Smith, +1 212 906 6111,
niamh.collier@undp.org

David Kirby, Consultant auprès du PNUD, +1 718 2304250,
david.kirby@undp.org
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À Londres : Chandrika Deshpande, +44 795 746 0246, 
chandrika.deshpande@undp.org

Site Web : www.undp.org.cn

À PROPOS DU RAPPORT : Depuis sa première édition, qui
date de 1990, le Rapport mondial sur le développement
humain (RMDH) est devenu la publication phare du PNUD,
ainsi que l’un des documents d’analyse et outils d’informa-
tion les plus importants. Depuis 1997, la Chine a produit trois
rapports nationaux sur le développement humain (RNDH).
Contrairement aux précédents, qui ont été rédigés par des
institutions et des experts étrangers, ce quatrième rapport
est le fruit des réflexions d’une équipe de spécialistes chinois,
constituée et coordonnée par la China Development
Research Foundation (fondation pour la recherche sur le
développement de la Chine). Ces rapports nationaux se sont
révélés très fructueux et tiennent une place unique dans les
efforts accomplis par le PNUD pour influencer la politique
chinoise. Au fil des ans, ces rapports sont devenus des
ouvrages de référence pour les universitaires et les parte-
naires du PNUD-Chine dans le monde entier. Ils s’affirment
progressivement comme l’un des principaux instruments de
coopération du Bureau du PNUD avec les groupes de 
réflexion, les autorités et les chercheurs dans le domaine du
développement en Chine. 

À PROPOS DU PNUD-CHINE : Le PNUD est le réseau mondial
de développement dont dispose le système des Nations
Unies. Il prône le changement et relie les pays aux connais-
sances, expériences et ressources dont leurs populations ont
besoin pour améliorer leur vie. Le PNUD-Chine a pour 
mission d’apporter une contribution essentielle à la 
réduction de la pauvreté en Chine, en appuyant des 
initiatives destinées à instaurer une croissance équitable, 
l’égalité entre hommes et femmes et un environnement
durable. Le PNUD-Chine entend être un partenaire digne de
la confiance des dirigeants et du peuple chinois.
Conformément aux priorités nationales de la Chine, nous
concentrons nos efforts sur les interventions à fort impact
qui soutiennent la réalisation de notre mission et nous 
agissons comme catalyseur du changement institutionnel 
et politique.
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Alphabétisation des adultes, taux d’ : Pourcentage 
des personnes âgées de 15 ans et plus qui peuvent, 
en le comprenant, lire et écrire un texte simple 
et court sur leur vie quotidienne, par rapport à 
la population correspondante (totale ou pour un 
sexe donné, dans un pays, un territoire ou une 
zone géographique précis), à un moment donné, 
généralement en milieu d’année.

Analphabétisme des adultes, taux d’ : Différence 
entre le taux d’alphabétisation des adultes et la valeur 
100. Voir Alphabétisation des adultes, taux d’.

Analyse d’incertitude : Analyse axée sur la manière 
dont les incertitudes dues aux entrées se diffusent 
dans la structure de l’indicateur composite et 
en affectent la valeur (utilisée pour vérifi er la 
robustesse d’un indice composite). 

Analyse de sensibilité : Procédure visant à 
déterminer dans quelle mesure chaque incertitude 
due aux entrées contribue à la variabilité de la 
sortie (utilisée pour vérifi er la robustesse d’un 
indicateur composite). 

Biais : Erreur systématique qui fait s’écarter 
toutes les statistiques de leur valeur « vraie » 
toujours dans le même sens, c’est-à-dire que 
la valeur est systématiquement supérieure ou 
systématiquement inférieure à sa valeur vraie. 
Cette erreur se produit, par exemple, lorsque 
l’échantillon n’est pas sélectionné de manière 
aléatoire au sein d’une population ou lorsque la 
base de sondage n’est pas appropriée. 

Cartes de la pauvreté : Mode de présentation 
des données qui permet une sensibilisation 
effi cace et ciblée. Des techniques d’estimations 
applicables à des zones restreintes donnent 
des estimations de la pauvreté pour de petites 
populations (1 000 à 5 000 ménages). Les cartes 
font apparaître les zones de concentration de la 
pauvreté. Elles reposent souvent sur des indices 
du bien-être, qui combinent des informations 

tirées des recensements, comme l’accès à l’eau, à 
l’électricité ou à l’assainissement, ou les niveaux 
d’instruction. 

Chômage : Ensemble des personnes au-dessus 
d’un âge déterminé qui n’exercent pas d’emploi 
rémunéré ou ne sont pas travailleurs indépendants, 
mais qui sont disponibles pour travailler et 
s’efforcent de trouver un emploi rémunéré ou de 
s’installer en tant que travailleurs indépendants.

Chômage de longue durée : Période de chômage 
d’au moins 12 mois. 

Coeffi cient de Gini (ou indice de Gini) : Indice 
indiquant dans quelle mesure la répartition du 
revenu (ou de la consommation) entre les individus 
ou les ménages d’un pays s’écarte de l’égalité 
parfaite. On construit pour cela une courbe 
de Lorenz qui met en regard les pourcentages 
cumulés du revenu total et le nombre cumulé de 
personnes percevant ce revenu, en commençant 
par les individus ou les ménages les plus pauvres. 
Le coeffi cient de Gini mesure la surface située entre 
cette courbe de Lorenz et une ligne hypothétique 
représentant l’égalité absolue. La superfi cie de cette 
zone est exprimée en pourcentage de la surface 
maximale située sous cette ligne. Une valeur de 0 
représente l’égalité parfaite, et une valeur de 100 
une situation d’inégalité absolue.

Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes 
(CEDAW) : Convention adoptée en 1979 par 
l’Assemblée générale des Nations Unies, souvent 
décrite comme un projet de loi internationale sur 
les droits de la femme. Elle défi nit ce qui constitue 
une discrimination à l’égard des femmes et 
propose un programme d’action visant à y mettre 
un terme. Les États qui la ratifi ent sont contraints 
de prendre des mesures pour faire appliquer ses 
dispositions. 

GLOSSAIRE DES TERMES STATISTIQUES  

Ce glossaire est adapté du Rapport mondial sur le développement humain 2006 et 1991, de Kendall et 
Buckland (1960) et du glossaire des termes statistiques de l’OCDE.   
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Désagrégation : Méthode de calcul des indicateurs 
pour différentes sous-régions géographiques, 
groupes ethniques et minorités, genres ou 
catégories de revenus (entre autres classifi cations) 
qui permet de mettre en lumière des zones 
potentielles d’inégalités. 

Dette, service de la, total : Total des intérêts et 
du remboursement du principal effectivement 
versé sous forme de devises, de biens ou de 
services, au titre de la dette à long terme (c’est-à-
dire dont l’échéance est supérieure à un an), plus 
les intérêts payés sur la dette à court terme et les 
remboursements destinés au Fonds monétaire 
international.

Économétrie : Science sociale qui applique les 
outils de la théorie économique, les mathématiques 
et l’inférence statistique à l’étude de phénomènes 
économiques. Cette technique permet souvent 
d’analyser les tendances du développement 
humain et les répercussions des choix de politiques 
publiques (encadré 1.6). 

Erreur d’échantillonnage : Variation aléatoire 
qui tient au fait qu’un échantillon doit être 
« représentatif » de la population et être de taille 
suffi sante, mais que tous les échantillons s’écartent 
de la véritable population totale en raison de 
variations aléatoires qui interviennent toujours 
lorsque l’on extrait les quelques cas échantillonnés 
des nombreux membres de la population. À ne pas 
confondre avec d’autres variations non aléatoires, 
qui introduisent des erreurs dues à d’autres 
facteurs. 

Erreur totale : Somme des carrés des erreurs 
d’échantillonnage et des bais pour l’ensemble des 
données. 

Espérance de vie à la naissance : Nombre d’années 
que vivrait un nouveau-né si les caractéristiques 
de mortalité par âge au moment de sa naissance 
demeuraient les mêmes tout au long de sa vie. 

Évaluation participative de la pauvreté (EPP) : 
Méthodologie de recherche consistant à faire 
participer les intéressés pour saisir les dimensions 
qualitatives de la pauvreté, telles que la perception 
qu’ont les individus de leur impuissance et de leur 

exclusion sociale. Les EPP constituent un outil 
utile pour associer les pauvres et les institutions à 
la défi nition et l’analyse de ce qui fait la pauvreté 
et de ce qu’il convient d’entreprendre pour lutter 
contre. 

Fécondité, taux de, total : Nombre d’enfants que 
mettrait au monde chaque femme, en supposant 
qu’elle demeure en vie jusqu’à la fi n de sa période 
de fécondité et qu’elle donne naissance, à chaque 
âge, au nombre d’enfants correspondant au taux 
de fécondité prévalant pour cet âge.

Fonctions intellectuelles et scientifi ques occupées 
par des femmes : Part des femmes dans la 
catégorie de fonctions qui, selon la Classifi cation 
internationale type des professions (CITP-88), 
rassemble les spécialistes des sciences physiques, 
mathématiques et techniques (et professions 
intermédiaires), les spécialistes des sciences de la 
vie et de la santé (et professions intermédiaires), 
les spécialistes de l’enseignement (et professions 
intermédiaires), ainsi que les autres spécialistes 
des professions intellectuelles et scientifi ques (et 
professions intermédiaires).

Fonctions parlementaires ou postes de direction 
ou de responsabilité occupés par des femmes : 
Part des femmes dans la catégorie de fonctions 
qui, selon la Classifi cation internationale type des 
professions (CITP-88), rassemble les membres 
de l’exécutif et des corps législatifs, les cadres 
supérieurs de l’administration publique, les chefs 
traditionnels et chefs de village, les dirigeants et 
cadres supérieurs d’organisations spécialisées, les 
directeurs de sociétés, les directeurs, cadres de 
direction, de production et des opérations, et 
autres cadres de direction, ainsi que les dirigeants 
et gérants. 

Gender budgeting (analyse du budget en 
termes d’égalité hommes-femmes) : Procédure 
permettant d’évaluer si les engagements pris 
par l’État vis-à-vis de l’égalité entre les sexes 
se traduisent par une allocation des ressources 
budgétaires permettant de combler les différences 
entre hommes et femmes. Le gender budgeting ne 
consiste pas à établir un budget distinct pour les 
hommes et pour les femmes, mais à analyser, grâce 
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à certains outils et procédures, la formulation des 
budgets nationaux et l’affectation des ressources 
sous l’angle du genre. Cette méthode permet 
d’évaluer le différentiel d’impact entre hommes 
et femmes. 

Incidence de la pauvreté : Mesure de la proportion 
de la population qui vit en dessous d’un seuil 
de pauvreté donné. Plusieurs seuils de pauvreté 
peuvent être utilisés, par exemple : 

• 1 USD par jour, aux prix internationaux 
de 1985 (équivalent à 1,08 USD aux prix 
internationaux de 1993), corrigés de la parité 
de pouvoir d’achat ;

• 2 USD par jour, aux prix internationaux 
de 1985 (équivalent à 2,15 USD aux prix 
internationaux de 1993), corrigés de la parité 
de pouvoir d’achat ;

• seuil de pauvreté national : seuil de pauvreté 
considéré comme pertinent par les autorités 
du pays concerné. Les statistiques nationales 
se fondent sur des estimations de sous-
catégories pondérées par la population 
et établies à partir d’enquêtes auprès des 
ménages. 

Indicateur composite : Nombre inférieur à 1 
qui synthétise divers indicateurs statistiques afi n 
de véhiculer une idée plus globale. On constitue 
un indicateur composite en compilant plusieurs 
indicateurs individuels en un seul indice sur la 
base d’un modèle sous-jacent. Cet indicateur peut 
mesurer un concept multidimensionnel dont un 
indicateur unique ne peut pas rendre compte à lui 
seul (par exemple la pauvreté, la compétitivité, la 
durabilité, l’intégration du marché). 

Indicateur de la participation des femmes (IPF) : 
Indicateur composite mesurant les inégalités entre 
hommes et femmes en fonction de trois aspects 
essentiels de l’autonomisation : participation à la 
vie et aux décisions économiques, participation à 
la vie et aux décisions politiques et contrôle des 
ressources économiques. Pour plus de détails sur 
le calcul de cet indicateur, voir l’annexe 8. 

Indicateur de pauvreté humaine dans certains 
pays de l’OCDE à revenu élevé (IPH-2) : 
Indicateur composite qui mesure les carences 
touchant à trois aspects essentiels de la vie 
humaine (tels que considérés par l’indicateur 
du développement humain) : santé/longévité, 
instruction et niveau de vie décent, en tenant 
également compte de l’exclusion sociale. Pour 
plus de détails sur le calcul de cet indicateur, voir 
l’annexe 8. 

Indicateur de pauvreté humaine dans les pays en 
développement (IPH-1) : Indicateur composite 
qui mesure les carences touchant à trois aspects 
essentiels de la vie humaine (tels que considérés 
par l’indicateur du développement humain) : 
santé/longévité, instruction et niveau de vie 
décent. Pour plus de détails sur le calcul de cet 
indicateur, voir l’annexe 8. 

Indicateur de PIB : L’un des trois composants 
de l’indicateur du développement humain. Il se 
fonde sur le PIB réel par habitant (en parité de 
pouvoir d’achat en dollars des États-Unis ; voir 
PPA). Pour plus de détails sur le calcul de cet 
indice, voir l’annexe 8. 

Indicateur du développement humain (IDH) : 
Indicateur composite qui mesure le niveau moyen 
atteint selon trois aspects essentiels de la vie 
humaine : santé/longévité, instruction et niveau 
de vie décent. Pour plus de détails sur le calcul de 
cet indicateur, voir l’annexe 8.

Indicateur sexospécifi que du développement 
humain (ISDH) : Indicateur composite mesurant 
le niveau moyen atteint par un pays en utilisant 
les trois variables essentielles de l’indicateur 
du développement humain : santé/longévité, 
instruction et niveau de vie décent, mais en 
corrigeant le résultat obtenu afi n de rendre compte 
des inégalités sociologiques constatées entre les 
hommes et les femmes. Pour plus de détails sur le 
calcul de cet indicateur, voir l’annexe 8. 

Indice d’espérance de vie : L’un des trois 
composants de l’indicateur du développement 
humain. Pour plus de détails sur le calcul de cet 
indice, voir l’annexe 8. 
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Indice des prix à la consommation, variation 
annuelle de l’ : Variation du coût d’achat, pour 
le consommateur moyen, d’un panier de biens 
et services, dont la composition peut être fi xe ou 
modifi ée à des intervalles spécifi és. 

Indice du niveau d’instruction : L’un des trois 
composants de l’indicateur du développement 
humain. Il se fonde sur le taux d’alphabétisation 
des adultes et sur le taux brut de scolarisation 
combiné dans le primaire, le secondaire et le 
supérieur. Voir Alphabétisation des adultes, taux d’ 
et Scolarisation, taux brut de scolarisation combiné 
dans le primaire, le secondaire et le supérieur. Pour 
plus de détails sur le calcul de cet indice, voir 
l’annexe 8. 

Insuffi sance pondérale, enfants de moins de 5 ans 
souffrant d’une : Ensemble des cas d’insuffi sance 
pondérale modérée (plus de deux écarts-types 
en deçà du poids médian de la population de 
référence de l’âge considéré) et aiguë (plus de trois 
écarts-types en deçà du poids médian). 

Intensité de la pauvreté : Écart global entre la 
consommation ou le revenu des ménages pauvres 
et le seuil de pauvreté. 

Investissements directs étrangers, entrées nettes 
d’ : Entrées nettes d’investissements destinés à 
fi nancer l’acquisition d’une participation durable 
(avec au moins 10 % des droits de vote) à la gestion 
d’une entreprise opérant dans un pays autre 
que celui de l’investisseur. Elles correspondent 
à la somme du capital, du réinvestissement des 
bénéfi ces, et du capital à long et à court terme. 

Ménage : Ensemble des occupants d’un même 
logement et qui consomment collectivement 
l’alimentation. Un ménage peut être composé 
d’une seule personne. 

Métadonnées : Informations complémentaires 
portant sur une enquête ou des données, par 
exemple : taille de l’échantillon, couverture 
géographique, unité d’observation, classifi cations 
et normes retenues, en-têtes des lignes/colonnes 
dans les tableaux et composantes des graphiques, 
défi nition des en-têtes, unité de mesure, 
période/référence temporelle, unité régionale, 

comparabilité sur la durée (rupture dans la 
série, valeur manquante), notes de bas de page 
indiquant des réserves spécifi ques, source des 
données (agence qui a compilé les données), 
description des méthodes utilisées pour le recueil 
des données, la révision, le calcul et l’estimation 
des statistiques, informations sur les sources 
d’erreurs et l’exactitude des statistiques, etc. 

Méthode des besoins de base non satisfaits 
(unmet basic needs approach – UBN approach) : 
L’une des différentes méthodes permettant de 
mesurer la pauvreté. Elle cherche à déterminer si 
les besoins de base des ménages ou des individus 
sont satisfaits par les produits ou services qu’ils 
consomment effectivement. Un ménage ou un 
individu est considéré comme pauvre s’il n’atteint 
pas le seuil défi ni pour certains besoins de base, 
voire tous. 

Mortalité des enfants de moins de 5 ans, taux 
de : Probabilité de décès entre la naissance 
et le cinquième anniversaire, calculée pour 
1 000 naissances vivantes. 

Mortalité infantile, taux de : Probabilité de 
décès entre la naissance et le premier anniversaire, 
calculée pour 1 000 naissances vivantes. 

Mortalité maternelle, taux de : Nombre de 
femmes décédant chaque année des complications 
de la grossesse, pour 100 000 naissances vivantes. 

Niveaux d’enseignement : Catégories de 
l’enseignement, au nombre de quatre, selon la 
subdivision correspondant à la Classifi cation 
internationale type de l’éducation (CITE) : 
préscolaire, primaire, secondaire et supérieur. 
L’enseignement préscolaire (niveau 0 de la CITE) 
est dispensé dans des établissements tels que 
les jardins d’enfants, les crèches ou les écoles 
maternelles. Il s’adresse aux enfants qui ne sont 
pas encore en âge de fréquenter le primaire. 
L’enseignement primaire (niveau 1 de la CITE) a 
pour principale fonction d’inculquer les éléments 
de base de l’instruction, dans les écoles primaires et 
élémentaires. L’enseignement secondaire (niveaux 2 
et 3 de la CITE) fait suite à au moins quatre 
années d’enseignement primaire et apporte une 
instruction générale et/ou spécialisée, par exemple 
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dans les collèges, les établissements secondaires 
du premier cycle, les lycées, certaines écoles de 
formation d’instituteurs et les établissements 
d’enseignement professionnel ou technique. 
L’enseignement supérieur (niveaux 5, 6 et 7 de 
la CITE) est dispensé notamment dans les 
universités, les instituts de formation des maîtres 
et les écoles professionnelles supérieures. Pour s’y 
inscrire, il faut au moins avoir achevé avec succès 
l’enseignement secondaire ou prouvé qu’un niveau 
équivalent de connaissances a été atteint. 

Normalisation des données : Processus qui 
consiste à ramener les données à une unité 
de mesure égale aux fi ns de l’agrégation, 
particulièrement utile pour la construction d’un 
indicateur composite. La plupart des RDH 
appliquent la technique de normalisation suivante 
pour construire un indicateur permettant de 
mesurer le développement ou la réussite : 
                      valeur pour la région – valeur minValeur normalisée = 
                                 fourchette (max – min)

Cet indicateur n’a pas d’unité de mesure et est 
compris entre 0 et 1. Lorsque l’on construit 
des indicateurs composites pour différentes 
années, il convient de fi xer les valeurs minimales 
et maximales utilisées dans la normalisation. 
Pour les indicateurs composites qui intègrent 
des mesures d’une carence et des mesures de la 
réussite, il convient de soustraire l’indicateur à 1 
(tous les indicateurs calculés sont compris entre 0 
et 1). La valeur normalisée de l’indicateur d’une 
carence = 1 – l’indicateur de la carence. 

OMD (Objectifs du Millénaire pour le 
développement) : Ensemble de cibles précises que 
les pays doivent atteindre pour progresser dans 
la lutte contre la pauvreté, la faim, les inégalités 
entre hommes et femmes, la dégradation de 
l’environnement et le manque d’instruction, 
de soins de santé et d’eau potable. Les OMD 
et les cibles qui y sont associées découlent de la 
Déclaration du Millénaire, signée par 189 pays, 
dont 147 chefs d’État et de gouvernement, en 
septembre 2000. 

Parité de pouvoir d’achat (PPA) : Taux de 
conversion tenant compte des différences de prix 
entre pays, afi n de permettre des comparaisons 
internationales de la production et du revenu 
en termes réels. Avec un dollar exprimé en PPA 
dans un pays donné, il est possible de se procurer 
la même quantité de biens et de services que s’il 
s’agissait d’un dollar des États-Unis dans ce pays.

PIB par habitant (en PPA en USD) : Produit 
intérieur brut (en parité de pouvoir d’achat en 
USD) divisé par la population en milieu d’année. 
Voir PIB (produit intérieur brut) et PPA (parité de 
pouvoir d’achat) 

Points d’eau aménagés, population ayant accès 
à des : Part de la population disposant d’un 
accès correct à l’un des moyens suivants pour se 
procurer de l’eau potable : réseaux d’adduction 
d’eau, robinets publics, trous de sonde équipés de 
pompes, puits protégés, sources et citernes d’eau 
de pluie protégées. Par accès correct, on entend la 
possibilité de se procurer au moins 20 litres d’eau 
par personne et par jour à partir d’un point d’eau 
situé à moins d’un kilomètre du domicile.

Pondération : Procédure qui permet de donner 
plus de poids à un phénomène ou à un ensemble 
de données. Les pondérations, associées à la 
construction d’indicateurs composites dans ce 
Précis, refl ètent un jugement de valeur. Dans 
certains cas, elles peuvent refl éter la « valeur » à 
laquelle un pays ou une région est parvenu au 
terme d’un débat national ou d’un processus 
rigoureusement participatif. Elles doivent 
néanmoins être expressément explicitées et 
justifi ées dans tous les cas. 

Probabilité à la naissance d’atteindre un 
âge donné : Probabilité qu’a un nouveau-né 
d’atteindre un âge donné dans l’hypothèse où les 
taux de mortalité spécifi ques à chaque classe d’âge 
restent inchangés à compter de sa naissance.

Probabilité à la naissance de décéder avant un 
âge donné : Différence entre la valeur 1 et le taux 
de probabilité que la cohorte considérée survive 
jusqu’à l’âge considéré. 
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Produit intérieur brut (PIB) : Somme de la valeur 
ajoutée par tous les producteurs résidant dans 
une économie, majorée de toutes les taxes sur les 
produits (moins les subventions) non incluses 
dans la valorisation de la production. Le calcul 
du PIB ne tient pas compte des déductions au 
titre de l’amortissement des biens d’équipement 
manufacturés ou de l’épuisement et de la 
dégradation des ressources naturelles. La valeur 
ajoutée correspond à la production nette d’un 
secteur, après addition de toutes les composantes 
de cette production et déduction des facteurs 
intermédiaires. 

Ratio des dépenses de développement humain : 
Pourcentage du revenu national consacré aux 
questions prioritaires en matière de développement 
humain. Voir Ratio des dépenses publiques, Ratio 
des dépenses sociales et Ratio des dépenses sociales 
prioritaires.

Ratio des dépenses publiques : Pourcentage du 
revenu national consacré aux dépenses publiques. 
Voir Ratio des dépenses sociales, Ratio des dépenses 
sociales prioritaires et Ratio des dépenses de 
développement humain. 

Ratio des dépenses sociales : Pourcentage des 
dépenses publiques consacrées aux services 
sociaux. Voir Ratio des dépenses publiques, Ratio des 
dépenses sociales prioritaires et Ratio des dépenses de 
développement humain. 

Ratio des dépenses sociales prioritaires : 
Pourcentage des dépenses sociales consacrées aux 
aspects sociaux prioritaires. Voir Ratio des dépenses 
publiques, Ratio des priorités sociales et Ratio des 
dépenses de développement humain. 

Revenu du travail estimé des hommes et des 
femmes (en PPA en USD) : Calcul approximatif 
réalisé à partir du rapport entre le revenu moyen 
de la population féminine hors secteur agricole 
et le revenu moyen de la population masculine 
hors secteur agricole, des parts des hommes et 
des femmes dans la population économiquement 
active, de la population totale des femmes et des 
hommes et du PIB par habitant (en parité de 
pouvoir d’achat en dollars des États-Unis ; voir 
PPA). 

Revenu du travail estimé, rapport femmes/
hommes : Rapport entre le revenu moyen estimé 
de la population féminine et celui de la population 
masculine. Voir Revenu du travail estimé des 
hommes et des femmes (en PPA en USD).

Revenu national brut (RNB) : Somme de la 
valeur ajoutée par tous les producteurs résidant 
dans une économie, majorée, d’une part, de toutes 
les taxes sur les produits (moins les subventions) 
non incluses dans la valorisation de la production 
et, d’autre part, de toutes les recettes nettes de 
revenu primaire (rémunération des salariés et des 
biens immobiliers situés à l’étranger). La valeur 
ajoutée correspond à la production nette d’un 
secteur, après addition de toutes les composantes 
de cette production et déduction des facteurs 
intermédiaires. Les données sont exprimées en 
USD courants, convertis selon la méthode de 
l’Atlas de la Banque mondiale.

Scolarisation, taux brut de : Nombre d’élèves 
inscrits dans un cycle d’enseignement, quel 
que soit leur âge, exprimé en pourcentage de la 
population totale d’individus appartenant au 
groupe d’âge correspondant. Le taux brut de 
scolarisation peut être supérieur à 100 % car 
il intègre les redoublements et les inscriptions 
précoces ou tardives par rapport à l’âge habituel 
pour le degré d’enseignement concerné. Voir 
Niveaux d’enseignement. 

Scolarisation, taux brut de scolarisation 
combiné dans le primaire, le secondaire et le 
supérieur : Nombre d’élèves inscrits dans un cycle 
d’enseignement primaire, secondaire ou supérieur, 
quel que soit leur âge, exprimé en pourcentage de 
la population totale d’individus appartenant au 
groupe d’âge correspondant pour les trois niveaux. 
Voir Niveaux d’enseignement et Scolarisation, taux 
brut. 

Secteur informel : Selon la défi nition du Groupe 
d’experts international sur les statistiques du 
secteur informel (le « Groupe de Delhi »), ensemble 
des entreprises privées non constituées en société 
(quasi-sociétés non comprises) qui produisent au 
moins certains produits ou services destinés à la 
vente ou au troc, qui comptent moins de cinq 
salariés rémunérés, qui ne sont pas enregistrées et 
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opèrent dans le secteur non agricole (y compris 
activités techniques ou professions intellectuelles 
et scientifi ques). Les employés domestiques 
rémunérés ne sont pas comptabilisés dans cette 
catégorie. 

Taux de prévalence de la morbidité, pour les 
femmes ou hommes : Nombre d’épisodes pendant 
lesquels les femmes (ou les hommes) de 15 ans et 
plus souffrent de maladie sur une période donnée, 
exprimé en pourcentage de la population féminine 
(ou masculine) de 15 ans et plus. 

Termes de l’échange : Rapport entre l’indice 
des prix à l’exportation et celui à l’importation 
calculé sur une année de référence Les chiffres 
supérieurs à 100 indiquent une augmentation 
du prix des exportations par rapport à celui des 
importations. 

Texte suivi, personnes ayant des diffi cultés à 
comprendre un : Proportion de la population 
âgée de 16 à 65 ans se classant au niveau 1 de 
compréhension concernant les textes suivis, défi ni 
dans l’Enquête internationale sur l’alphabétisation 
des adultes. La plupart des tâches correspondant 
à ce niveau consistent à demander au lecteur de 
localiser, dans le texte, un élément d’information 
identique à ou synonyme de l’information fournie 
dans l’énoncé de la question. 

Utilisation du temps, activités marchandes : 
Temps consacré à des activités telles que le travail 
dans des établissements, la production primaire 
hors établissements, les services rendus contre 
rémunération et autre production de biens en 
dehors de tout établissement tels que défi nis dans 
le système de comptabilité nationale 1993. 

Utilisation du temps, activités non marchandes : 
Temps consacré à des activités telles que l’entretien 
du foyer (nettoyage, lessive, préparation des repas 
et vaisselle), la gestion et les achats pour le ménage, 
les soins aux enfants, aux malades, aux personnes 
âgées et handicapées dans son propre foyer, ainsi 
que les services à la communauté, tels que défi nis 
dans le système de comptabilité nationale 1993. 

Utilisation du temps, temps de travail, total : 
Temps consacré à des activités marchandes et non 
marchandes, telles que défi nies dans le système de 
comptabilité nationale 1993. 

VIH, prévalence du : Pourcentage de personnes 
âgées de 15 à 49 ans infectées par le VIH.
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